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PRESIDENCE DE M . ROLAND MUGUET,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte

-1

ASSURANCE VIEILLESSE DES AVOCATS

Suite de la discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à ('institu-
tion d'un régime complémentaire d'assurance vieillesse et sur-
vivants pour les avocats (n"` 647, 688).

Cet après-midi, l'Assemblée a entendu les orateurs inscrits
dans la discussion générale qui a été close.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès du garde des
sceaux, ministre de le justice.

M . Jean-Paul Mourut, secrétaire d'Etat . Mesdames, messieurs
les députés, en déposant un projet de loi instituant pour les
avocats un régime de retraite complémentaire, le Gouvernement
a répondu au souhait exprimé par la profession lors de la
réforme du recouvreraient des droits de plaidoirie dans le cadre
de la loi sur la gratuité des actes de justice . L'établissement
d'un tel régime était, en effet, unanimement souhaité.

A cet égard, les commissions compétentes de votre assemblée,
répondant à ce souhait et marquant ainsi tout l'intérêt qu'elles
portaient à l'établissement de ce régime, ont tenu à ce que
le texte comporte des dispositions permettant au nouveau
régime de résoudre tes difficultés inhérentes à la diversité des
voies dans lesquelles les avocats ont jusqu'à présent recherché
la sécurité de leur vieillesse.

Après les exposés très précis de M . Gaudin, rapporteur de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales,
et de M. Séguin, rapporteur pour avis de la commission des lois,
je limiterai mon propos à quelques observations sur la situation
des avocats face à leur retraite et à qt: 't iques explications sur
les difficultés qui ont retenu l'attention des commissions.

Il a été rappelé en fin d'après-midi que la retraite de base
de la caisse nationale des barreaux français est forfaitaire et
égale pour tous : elle s'élève à 30000 francs par an . Elle est
le résultat d'une solidarité professionnelle qui se traduit par
une cotisation différente suivant l'âge du cotisant et l'ancien-
neté dans la profession . Cette solidarité professionnelle se mani-
feste aussi par une contribution qui est liée à l'importance de
l'activité professionnelle : l'affectation au régime vieillesse du
droit de plaidoirie.

Ce régime a parfois été qualifié d'archaïque . On peut y voir
un hommage rendu à la profession car, dans le domaine de la
sécurité collective, de la vieillesse et de la prévoyance, les
avocats ont été de véritables pionniers .

	

-

A cet égard, il faut bien reconnaître qu'il ne peut être envi-
sagé actuellement de demander au régime de base un effort
supplémentaire . En effet, ni les cotisations, ni les droits de
plaidoirie ne peuvent faire l'objet d'une majoration suffisante
pour permettre d'augmenter sensiblement les allocations versées
aux avocats âgés . C'est pourquoi la profession a compris qu'il
fallait trouver une autre solution.

Avant de poursuivre mes observations, je tiens à répondre
à M. le rapporteur et à M. Hautecceur à propos des droits de
plaidoirie.

La prise en charge par les avocats du recouvrement des
droits de plaidoirie a eu un effet révélateur. Elle a permis
de découvrir l'importance de ces droits, qui était ignorée
jusque-là puisque ceux-ci étaient recouvrés directement par
l'administration de l'enregistrement sur les plaideurs.

Cet effort exemplaire de solidarité est difficilement supporté
par certains des intéressés . Il n'est pas anormal que cette situa-
tion les conduise à souhaiter une transformation du droit de
plaidoirie en une véritable cotisation sur le revenu.

Pour répondre aux observations de M. Hautecoeur sur les
droits de plaidoirie face à l'évolution de la profession d'avocat,
je lui rappelle que la loi sur la gratuité des actes de justice
a prévu, à la suite d 'un amendement du Gouvernement, une
contribution des avocats dont l'activité ne se limite pas à la
plaidoirie. Cette contribution est en effet calculée, monsieur
Hautecceur,, par référence au droit de plaidoirie, comme le
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prévoit l'article 14 de la loi du 30 décembre 1977 . De plus,
cette disposition a été mise en oeuvre par le décret d'appli-
cation en son article 5.

M. Legrand a affirmé tout à l'heure que les avocats qui ne
sont pas en mesure de plaider, notamment pour cause de
maladie, sont tenus de verser leu rs cotisations . Or il ne finit
pas oublier que les intéressés peuvent être exonérés de ce
paiement, comme le prévoit ex p ressément la loi de 1948. En
outre, je rappelle qu'ils bénéficient d'un régime de prévoyance
en ver tu duquel ils perçoivent une indemnité journalière pen-
dant toute la durée de leur incapacité de travail, jusqu'à ce
qu'ils puissent bénéficier ale la ret raite proportionnelle.

Quoi qu'il en soit, il est prématuré de tirer des conclusions
avant de connaitre les résultats du système qui fonctionne
actuellement . Une fois en possession de ces résultats, il sera
alors possible d'envisager des solutions nouvelles qui devraient
être prises en pleine concertation avec l'ensemble des organi .
sations professionnelles et avec la caisse nationale des barreaux
français . Peut-être alors le régime com p lémentaire que le Gouver-
nement vous demande d'adopter contribuera-t-il à la mise au
point d'un nouveau régime de base.

Le régime complémentaire tel qu'il est organisé par le projet
de loi qui vous est soumis répond à ces préoccupations en
permettant d'ajouter à la retraite de base une allocation liée à
l'importance de l'effort personnel de chacun.

Le système envisagé par l'assemblée générale de la caisse
nationale des barreaux français, dont le Gouvernement a eu
connaissance, prévoit en effet une acquisition de droits en
fonction des cotisations payées . Il s'agit donc non pas d'un
régime forfaitaire, mais d'un régime proportionnel.

Pour rendre un tel système supportable par tous, la situation
des avocats disposant des revenus professionnels les plus bas,
a été prise en considération . Il est ainsi prévu que le taux des
cotisations ne serait, comme on l'a rappelé cet après-midi,
que de 1,5 p . 100 pour une première tranche de revenus alors
qu'il serait porté à 6 p . 100 pour la seconde.

I .es droits de chacun seraient constitués par des points alloués
en contrepartie des cotisations payées.

Par ailleurs, toujours dans la ligne de la solidarité profession .
nelle, le nouveau système tient compte du sort actuel des
avocats âgés que . M. Hautecoeur a évoqué cet après-midi . Une
reconstitution de carrière est p révue en leur faveur . Ils pour-
ront ainsi bénéficier de points gratuits et d' une possibilité de
rachat de droits.

Telles sont, mesdames, messieurs, les grandes lignes du régime
complémentaire auquel les avocats souhaitent pouvoir adhérer
dans les plus brefs délais.

Mais les commissions ont désiré que certains points suscep-
tibles de faire naître quelques difficultés soient expressément
évoqués clans la loi . Ils peuvent être regroupés, me semble-t-il,
autour des trois thèmes suivants : la *J ductibilité fiscale der
cotisations, la pension de réversion et le sort des retraités
volontaires antérieurs.

La déductibilité fiscale des cotisations d'abord . L ' une des
causes de l'echec des régimes de retraite volontaires — ce n'est
un secret pour personne — est due au fait que le montant des
cotisations n'est pas déductible der, revenus imposables . Le
souci de ne pas voir leur effet de s ilidarité frappé fiscalement
a été, pour les avocats, un des éléments moteur de l'institution
d'un régime complémentaire obliga' oire.

Je tiens à affirmer ici, au nom du Gouvernement, que les
cotisations versées par les avocats au titre du nouveau régime
obligatoire seront déductibles des revenus professionnels . A cet
égard, la formulation retenue par le Sénat, qui consiste à
préciser que les cotisations de ce régime sont de même nature
que les cotisations du régime de base, répond à cette préoccu-
pation et elle nous a paru suffisante.

La pension de réversion, ensuite.

Le projet de loi répond au souci de laisser à la profession
d'avocat la pleine et entière responsabilité de l'institution du
régime complémentaire.

Les raisons de faire confiance aux intéressés pour mener à
bien cette oeuvre sont nombreuses : l'esprit de solidarité dont le .
système du régime de base est la marque ; leur remarquable élan
pour prendre en charge le paiement des droits de plaidoirie dont
la conséquence a été, ne l'oublions pas, l'augmentation de la
retraite qui est passée de 24 000 à 30 000 francs ; le système de
prévoyance unique parmi les professions libérales qu'ils ont pu
faire fonctionner sans défaillance.

Dès lors, est-il nécessaire que le législateur impose un pour-
centage pour la fixation des droits des survivants alors qu'ils s'en
sont toujours préoccupés ?

Insérer dans la loi une telle contrainte, ne serait-ce pas aller
contre l'un des buts recherchés par la loi, à savoir donner aux
avocats la pleine responsabilité de leur retraite et empiéter sur le
pouvoir réglementaire ?

Les retraités volontaires, enfin.
Ainsi que je l'ai fait observer devant la Haute Assemblée, le

Gouvernement n'ignore pas que de nombreux avocats on : recher-
ché, dans de ; systèmes de retraite volontaires, une solution à la
modicité de l 'allocation versée par la caisse nationale des bar-
reaux français.

D'ailleurs, ainsi que cela a été rappelé cet après-midi, la loi
du 31 décembre 1971 les y avait incités, huis force est bien de
reconnaître que les résultats ont été différents de ceux que l ' on
escomptait.

Certains avocats se trouveront clone désormais assujettis, en
ce qui concerne leur retraite, à trois régimes : un régime de base,
un régime complémentaire obligatoire et un régime supplémen-
taire volontaire.

Il faut espérer que, pour nombre d'entre eux, la couverture
volontaire du régime vieillesse ne se r a pas ressentie comme une
charge mais comme une source supplémentaire de revenus à
l'âge de leur retraite . Aussi est-il permis de penser que certains
continueront à souscrire un pareil cont rat.

Cependant, pour quelques-uns, le cumul des cotisations sera une
charge difficilement suppo rtable. La solution consiste, selon la
caisse nationale des barreaux — et le Gouvernement partage
cette manière de voir — à exonérer les intéressés du paiement
de la cotisation du régime complémentaire.

Peut-on s'engager dans une autre voie en permettant aux inté-
ressés de résilier les contrats qui les lient au régime volontaire?
Ce serait, à notre sens, méconnaitre le risque qui pourrait en
découler pour l'équilibre démographique de ces régimes qui
comprennent, et vous le savez bien, non seulement des avocats,
mais aussi d'autres membres de professions libérales, les avoués
d'appel pour ne citer qu'eux.

Doit-on, mesdames, messieurs les députés, résoudre certaines
difficultés individuelles en compromettant l'équilibre financier
de certains régimes ? Le Gouvernement ne peut accepter qu ' un
tel risque soit couru . Je suis certain que vous le comprenez.

Dans notre société, il arrive trop souvent qu'on attende de
I'Etat la solution à tous les problèmes . Les avocats se sont refusés
à cette politique de facilité . Ils souhaitent prendre eux-mêmes en
charge le sort de leur vieillesse.

Tel est l'objet du projet de loi que le Gouvernement vous
demande, mesdames, messieurs les députés, de bien vouloir
adopter.

M . Ilautecoeur a déclaré dans son intervention que. l'indépen-
dance économique de nos avocats commandait leur indépendance
tout court . En terminant, je voudrais vous répondre, monsieur
Hautcceur, car je n'ai pas voulu interrompre votre exposé à qui
fera-t-on croire, chez nous, que l'indépendance et la l i berté de
nos avocats ne sont pas totales ? (Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'anion pour
1a démocratie française.)

M. Pierre-Charles Krieg . Aujourd'hui oui!

M . le président . Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion des articles du
projet de loi dans le texte du Sénat est de droit.

Article

M. le président . a Art . 1'' . — La caisse nationale des bar-
reaux français peut décider l ' institution pour les avocats d'un
régime complémentaire obligatoire d'assurance vieillesse et sur-
vivants.

« La décision de la caisse nationale des barreaux français
concernant l'institution du régime complémentaire n'entre en
vigueur qu'après approbation par décret. »

MM. Legrand, Millet, Mmes Chonavel, Fraysse-Cazalis,
MM. Villa, Kalinsky et Mme Constans ont présenté un amen-
dement n" 7 ainsi rédigé :

« Compléter l'article l"' par le nouvel alinéa suivant:
« Les mesures instituées prendront effet à compter du

1°' janvier 1979 s.

La parole est à M. Legrand.

M. Joseph Legrand. Notre amendement vise à fixer la date
d'entrée en vigueur de ce régime de retraite complémentaire.

Devant la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, M. le rapporteur a donné l'assurance que la caisse
nationale des barreaux français mettrait rapidement ces nou-
velles dispositions en application ; mais notre dernière expé-
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rlence, celle du régime autonome des ministres du culte, doit

	

M . Pierre-Charles Krieg . En effet, nous connaissons trop bien
nous inciter à la prudence car, près d'un an après le vote de la

	

la façon qu'ont certains fonctionnaires de la rue de Rivoli de
loi . celle-ci n'est pas encore appliquée . D'ailleurs, près d'un

	

tourner parfois les lois que vote le Parlement.
tiers des lois votées durant la cinquième législatu re ne sont pas

	

Si votre véritable intention est que ces cotisations soient dédite-
encore totalement appliquées•

	

tilles, dites-nous que vous ètes d'accord et incites l'Assemblée
Nous estimons que les difficultés lechniques ou administ ra-

	

à voler l'amendement . Sinon, restez sur vot re position : mais
tives ne doivent pas faire obstacle à la fixation de la date de

	

pour ce qui me concerne, je demanderai à mes collègues ici
l'ouverture des droits. Que les intéressés bénéficient de ce eau-

	

pré ents de le voter pour éviter que ne surgisse ultérieurement
veau régime au cours du premier ou du deuxième trimest r e de

	

un contentieux sur ce problème et qu 'on ne soit alors obligé de
1979 est seeuntlaire . 1, t'ssenllei est que la lui ente en vigueur

	

se référer aux débats de l'Assemblée nationale pour le régler.
à partir du

l','
janvier 1979 .

M . le président. La parole est à M. Séguin, rapporteur pour
M . le président . Quel est l'avis de la cuntniis;ion ?

	

avis de la commission des lois constitutionnelles, rie la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

M . Jean-Claude Gaudin, rapporteur rte ln runnrri .seion (les
affaires culturelles . familiales et .sociales. La conunissiun fait

	

M . Philippe Séguin, rappm•terrr pour (iris . La commission des
confiance au Gouvernement pour appliquer les nouvelles diapo-

	

lois, qui ;r eu à connlite de cet amendement, a émis un avis
sabins dans les meilleurs délais .

	

favorable ir sun adoption.
En conséquence, elle a donné un avis défavorable à l'amen-

M . Pierre-Charles Krieg . Très birrs'.fleurent n" 7.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Paul Mourot, secrétaire d7 ;laf . Je dirai à Al . Legrand
et aux cosignataires rte l'amendement que la disposition qu'il
contient appareil difficilement compatible avec l'article 1"' du
projet de loi qui dispose que la caisse nationale des barreaux
français peut décider l'institution pour les avocats cl'un régime
complémentaire obligatoire d'assurance vieillesse et survivants . »

En effet, l'esprit du projet est de laisser aux avocats l'entière
responsabilité de l'institution de leur régime de retraite complé-
mentaire.

Au surplus . la disposition proposée est absolument inhabituelle
en la matière.

Aussi le Gouvernement vous demande-t-il, mesdames, mes-
sieurs, de suivre l'avis de la commission.

M . Joseph Legrand . Note amendement est conforme aux inté-
rêts des avocats !

M . le président.Je mets aux voix l'amendement n" 7.
(L'arnendenreot u 'eet pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article I
(L'article 1' i est adopté .)

M. le président. I.a parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Elat . Les interventions de
MM . Krieg et Séguin nue conduisent à vous donner quelques
explications complémentaires.

En prévoyant clans le projet de loi que les cotisations dit
régime complémentaire seront recouvrées clans les mêmes condi-
tions que celles du régime de base -- ainsi que je l'ai précisé
dans mon exposé introductif — le Gouvernement a entendu
donner aux avocats l'assurance que ces cotisations seront déduc-
tibles fiscalement.

En effet, cette déductibilité est liée au caractère obligatoire
— je dis bien s au caractère obligatoire :, -._ du nouveau régime.
II convient d'ailleurs d'examiner l'article 2 du projet de loi à la
lumière de l'article 4 ter qui précise que <. les cotisations visées
à l'article 2 sont de noème nature que les cotisations du régime
de base

Cette for mulation qui a été retenue par le Sénat répond au
souri des avocats (le voir leurs cotisations au régime complé-
mentaire déductibles (le leur revenu imposable et parait suffi-
sante aux yeux du Gouvernement.

M. Pierre Charles Krieg . Certainement pas à ceux de l'Assem-
blée!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 3.

Article 2.

M. le président . « Art . 2 . — Le régime complémentaire est
financé exclusivement par des cotisations des assurés assises
sur le revenu professionnel dans la limite rl'un plafond. Les taux
des cotisations sont modulés suivant l'importance du revenu.

« Ces cotisations sont recouvrées clans les mêmes conditions
que les cotisations du régime de base instituées par l'article 4
de la loi n" 48-50 modifiée du 12 janvier 1948 relative aux
droits de plaidoirie des avocats..

M . Gaudin, rappor teur, a présenté tin amendement n" 3 ainsi
rédigé :

« Compléter l'article 2 par le nouvel alinéa suivant :
s Elles sont déductibles du revenu professionnel impo-

sable.
La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Gaudin, supporteur. Le code général des impôts
ne prévoit pas expressément la déductibilité fiscale des cotisa-
tions dues au régime complémentaire obligatoire.

Le Sénat a donc voulu la garantir dans la loi ; mais le texte
qu'il a adopté sur ce point est quelque peu sibyllin . La commis-
sion vous propose delle d'en clarifier la rédaction.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat. J'ai tout à l'heu re,
dans mon exposé introductif, répondu à cette question.

Je confirme donc simplement, au nom du Gouvernement, que
les cotisations seront déductibles. Aussi n ' est-il pas nécessaire
que cette disposition figure dans le projet de loi.

M. le président. La parole est à M . Krieg.

M . Pierre-Charles Krieg . Monsieur le secrétaire d'Etat, j'ai le
plus grand respect pour ce que dit le Gouvernement à cette
tribune . Mais, en matière fiscale, un texte clair vaut mieux que
toutes les promesses.

M. Antoine Gissinger . Très bien !

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole'. . ..
Je mets aux voix l'article 2, complété par l 'amendement n'

(L'ar ticle 2 . ainsi complété, est adopté.)

Après l'article 2.

M. le président. Je suis saisi de trois amendements, n"' 9
rectifié . 6 rectifié et 1 pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n" 9 rectifié présenté par MM. Legrand, Millet,
Mmes Chonavel, Fraysse-Cazalis, MM . Villa, Kalinsky et
Mme Constans est ainsi rédigé:

« Après l'article 2, insérer le nouvel article suivant

• Les droits acquis par les avocats ayant cotisé à des
régimes complémentaires facultatifs seront pris en compte
par le nouveau régime complémentaire . »

L'amendement n" 6 rectifié présenté par MM . François Mas-
sot, Ilautecoeur et les membres du groupe socialiste et appa-
rentés est ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérer le nouvel article suivant
« Les droits acquis clans les anciens régimes complé-

mentaires devront être intégralement préservés. »

L'amendement n" 1, présenté par M. Séguin, rapporteur pour
avis, et M . Krieg est ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérer le nouvel article suivant
« Les avocats qui, à titre individuel ou collectif, ont

souscrit auprès des sociétés d'assurance des conventions
instituant des régimes supplémentaires de retraite, peuvent,
pendant une année à compter de la promulgation de la
présente loi, résilier les contrats souscrits . Cette résiliation
ne donne lieu à versement d'aucune indemnité à quelque
titre que ce soit. Elle n ' entraîne pas déchéance des droits
acquis . Toute clause contraire desdits contrats est réputée
non écrite. s
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Sur cet amendement, M,M . Hautecu•ur, Massot et les membres
du groupe socialiste ont présenté un sous-amendement n" 11
ainsi rédigé :

Compléter l'amendement n" 1 par le nouvel alinéa suivant :
Ceux qui n'auront pas exercé celte option pourront . à

leur demande chaque année et pendant la durée du cumul
des contrats, bénéficier de l'exonération des cotisations ayant
pour contrepartie la non-acquisition des droits corre.,pon-
dants, »

La parole est à M . Legrand, port' soutenir l'amendement n" 9
rectifié.

M. Joseph Legrand . Notre amendement repose sur le principe.
admis dans tous les régimes de retraite complémentaire, de la
prise en compte des périodes antérieures à leur création . C'est
pourquoi, dans la majorité des .cas, il y a reconstitution de
la carrière des retraités.

Nous estimons donc logique que les avocats ayant adhéré à
un régime complémentaire facultatif ne soient pas lésés du
fait de l'institution d'un régime complémentaire obligatoire . Les
droits acquis doivent être respectés.

M . le président. La parole est à M . liautecwur, pour dél'e :idre
l'amendement n" 6 rectifié.

M . Alain Hautecœur . Nous avons déposé cet amendement pour
permettre de régler le prohléme des contrats souscrits à
titre individuel ou à titre collectif. il va d'ailleurs clans le
sens que vient d'indiquer M. Legrand . Mais son maintien ne
s'impose pas puisqu'un autre amendement plus détaillé de la
conunission des lois va venir en discussion . l'ai' conséquent.
nous le retirons,

M, le président. L'amendement n" 6 rectifié est retiré.

La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour défendre
l'amendement n" 1.

M . Philippe Séguin, rapporteur pour avis . M . Krieg est à
l'origine de cet amendement . Il est donc préférable qu'il le
défende lui-même.

M . le président. La parole est à M. Krieg.

M. Pierre-Charles Krieg . Ces amendements présentés après
l'article 2 concernent tel point essentiel du projet, à savoir la
situation des quelques centaines ou du millier d'avocats qui,
pour répondre au voeu du législateur, ont souscrit à titre indi-
viduel ou collectif des polices d'assurances afin de pourv oir
à leurs vieux jours et, éventuellement, à ceux de leurs ayants
droit.

C'est un problème qu'on ne peut évidemment pas traiter
par la négation ou le silence . Après les rapporteurs et les
orateurs, vous l'avez également reconnu, monsieur le secrétaire
d'Etat . Le Parlement doit donc dégager une solution.

Or, il serait anormal, absurde même, d'introduire d'emblée
des dérogations dans un régime complémentaire obligatoire
de retraite, dont on peut d'ailleurs --- mais telle n'est pas la
question pour le moment — discuter le bien-fondé.

Admettre, comme le souhaitent certains, que le fait d'avoir sous-
crit à des polices d'assurance permet simplement d'être exonéré
des cotisations à un régime complémentaire obligatoire si g nifie à
l'évidence que ce régime est battu en brèche dès le départ, ce qui
est mauvais . Voilà dix-sept ans que je siège sur ces bancs et
que je vote des lois diverses ; or je suis toujours profondément
agacé quand je vois soit le législateur. soit l'administ ration
ce qui arrive aussi — détourner ces lois de leur objet . sans
parler des justiciables car on pourrait presque admettre qu'il est
normal pour eux d'essayer au moins de les contourner.

Or, rien dans le système que vous nous proposez ne permet
de trancher ce problème.

Dès lors, que faire ?
La commission des lois . lorsqu'elle a été saisie de cet impor-

tant projet de loi, s'est penchée très longuement sur la question.
Et. sur notr e suggestion, elle a adopté à l'unanimité des membres
présents` — tous les groupes étant représentés . ce qui laisse
à penser que mon idée n'était pas totalement absu rde — l'amen-
dement n" 1 qui vous est maintenant soumis.

Quel en est le principe?
D'abord, il convient de ne pas pénaliser les avocats qui,

répondant au voeu de la loi, en trop petit nombre malheureu-
sement . ont souscrit une assurance personnelle ou collective.
On ne saurait leur en vouloir d'avoir répondu aux incitations
du législateur : leur comportement mérite au contraire une cer-
taine considération.

Ensuite, le projet de loi qui nous est soumis doit recevoir
sa pleine application sens aucune espèce de hiatus . On ne peut
donc créer un régime de retraite complémentaire obligatoire

d'où seraient immédiatement exclus ton certain nombre d'avo-
cats, l'on• que ce régime ait une quelconque efficacité, il faut
que tous les membres de la profession y cotisent dans les condi-
tions prévues par la loi et le règlement.

Coin nient résoudre la contradiction qui résulte de la coesis .
tence des deux systèmes. celui de l ' assurance et celui du régime
obligatoire ? Dieu sait que la comniission des lois a épuisé les
ressources de son imagination pour inventorier les solutions
possibles . En fait, il n'en existe pas d'autre que celle qui
consiste à reprendre les dispositions qui existent déjà, ne
serait-ce que dans les lois d'extension de la sécurité sociale,
puisque le même problème s'est poser et que le Parlement,
alors, avait bien dû trancher.

La solution que la cnnunission a retentie en s'inspirant de
ces précéderais consiste à demander à ceux qui ont souscrit des
polices d ' assto•ance, à gticlgtue titre que ce soit . d'opérer un
choix . Il leur est donc donné un certain laps de temps . que la
commission a fixé à un an parce que ce délai lui semblait
raisonnable, pour exercer leur option.

Ainsi, pendant un délai de probation de un an, l'avocat qui a
souscrit un contrat d'assurance devra faire ses comptes et se
demander s ' il peut conserver sun contrat d'assurance tout en
remplissant la nouvelle obligation qui lui est imposée — il
recueillera . le moment venu . le bénéfice de ces deux opérations ;
payant plus, il recueillera plus, ce qui est parfaitement légitime
— ou s'il doit résilier son contrat d'assurance, en dépit des
clauses contraires que celui-ci petit contenir, parce qu'il n'aura
plus les murycns de le poursuivre ou qu'il ne souhaite pas le
faire.

Ainsi pourront étre respectés à la fois l'esprit de la loi qui
établit une retraite complémentaire obligatoire et . lue souhait des
intéressés de se cenatituer une retraite un peu plus importante.

La commission des lois, unanime je le rappelle une fois
encore — a donc donné tin avis favorable à l'amendement n" 1.
Je souhaite vivement que l'Assemblée nationale l'adopte à son
tour . Ainsi, je le répète, les intéressés qui le désirent pour-
ront résilier leur contrat, nonobstant toutes clauses cont raires
et sans que cria puisse donner lieu à versement d'aucune indem-
nité à quelque titr e que ce soit.

Quant à ceux qui en sont satisfaits -- et c ' est parfaitement
légitime — ils eorser•eront les droits acquis par le paiement
de cotisations pendant plusieurs années.

Oh, je ne ne fais pas d'illusion ! .1c sais par avance les argu-
ments qu'on opposera à notre amendement . On nous dira:
c'est épouvantable, c'est affreux, c'est horrible pour les compa-
gnies d'assurances qui ne pourront pas s'en tirer.

Soyons sérieux! Celles-ci ne nous ont que trop habitués à de
tels discours sur leurs difficultés . Mais j'arrête là cc propos
car il nous entrainerait t r op loin'.

En réalité, la plupart des contrats n'ont été souscrits que depuis
trois, quatre ou cinq ans et les droits acquis ne sauraient être
considérables . lis ne sauraient, non plus, mettre en danger les
compagnies très importantes qui les ont proposés et qui se sont
livrées — permettr ez.-moi de le souligner au passage — à un
démarchage éhonté.

M. Alain Hauteeaeur. C'est bien vrai !

M. Pierre-Charles Krieg. Ces droits . nos confrères — que l'on
m'excuse d'employer ce terme en ce lieu — doivent pouvoir
les conserver. Ils doivent pouvoir choisir . C'est au Parlement
de leur en donner Ics moyens.

Nous nous bornons à reprendre tics dispositions déjà votées
par le Parlement, promulguées et appliquées en d'autres matières.
Nous ne faisons pas oeiV1'e de novateurs, nous faisons oeuvre
de copieurs. Pour une fois, nous réaliserons une opération saine
qui répondra à vos préoccupations, monsieur le secrétaire d'Etat,
tout en allant dans le sens des intérêts de ceux qui ont adhéré
à des régimes supplémentaires de retraites conformément à la loi.

Je souhaite que l'Assemblée me suive et me comprenne.

M. le président . La parole est à M . Hautecoeun' . pour soutenir
le sous-amendement n" 11.

M. Alain Hauteeœur, Ce sous-amendement décrit en fait la
deuxième possibilité offerte par le choix que vient de propser
M . Krieg.

Le législateur ne peut pas ne pas faire cmmaitre son senti-
ment sur le problème, effectivement délicat, de la concordance
entre les divers régimes qui se t r ouvent maintenant opposés.

Les arguments avancés, nous les connaissons . il est évident
que les compagnies d'assurances tic voient pas d'un très bon ail
une disposition qui risque de déséquilibrer les régimes qu'elles
ont mis en place . Si ceux qui les ont institués avaient réfléchi
davantage, ils auraient compris que, de toute façon . des diffi-
cultés, comme celles devant lesquelles nous nous trouvons main
tenant, n'auraient pas manqué de surgir un jour ou l'autre .



8182

	

ASSEMIILEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 22 NOVEMBRE 1978

La première possibilité envisagée répond à l'observation sui-
vante : ceux qui ont déjà souscrit de tels contrats vont se trouver,
du fait de l'institution d'un régime de retraites obligatoire,
plaes devant un choix ; ils ne seront pas tenus de conserver
leur régime antérieur et ils devront donc pouvoir le résilier.
A cela on a répondu que les intéressés avaient pris un engage-
ment que l'on ne pouvait change, . Mais le Parlement, lui, peut
le faire . Il lui appartient d'assumer une responsabilité que per-
sonne, même pas la caisse nationale des barreaux français,
ne voudra ou ne pourra prendre.

En revanche, les adhérents à un régime volontaire plus avan-
tageux que le régime obligatoire doivent pouvoir continuer à
en bénéficier sans avoir à supporter les conséquences de l'ins-
titution du nouveau régime.

Le sous-amendement que je vous soumets au nom de mon
groupe a obtenu l'accord du président de la caisse nationale
des barreaux français, à condition qu'il complète l'amendement
de M . Krieg . Il est parfaitement logique . Il prévoit que ceux
qui n'auront pas exercé l'option visée dans le texte de notre
collègue pourront, sur leur demande, chaque année et pendant
la durée du cumul des contrats, bénéficier de l'exonération des
cotisations. En contrepartie, ils n'acquerront pas les droits cor-
respondants.

Le système est tout à fait cohérent. Il permet de sortir de
l ' impasse dans laquelle nous nous trouvions, en ouvrant la pos-
sibilité soit (le résilier le contrat personnel, soit d'être exonéré
du paiement des cotisations du régime obligatoire . (Applaudis-
sements sur les bancs des socialistes.)

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur les amen
dements n"' 1 et 9 rectifié, ainsi que sur le sous-amendement
n" 11 ?

M. Jean-Claude Gaudin, rapporteur. Sur les amendements n"" 1
et 9 rectifié, la commission a émis un avis défavorable . Quant
au sous-amendement n" 11, il ne lui a pas été soumis.

M . le président . Quel est l'avis de la commission des lois sur
l'amendement n" 9 rectifié et sur le sous-amendement n" 11 à
l'amendement n" 1?

M . Philippe Séguin, rapporteur pour avis. La commission des
lois ne les a pas examinés.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Jean-Paul Mouret, secrétaire d'Etat . L'amendement n" 6
rectifié de M . Massot ayant été retiré, nous restons en pré-
sence de l'amendement n" 9 rectifié de M . Legrand, de l 'amen-
dement n" 1 de la commission des lois et du sous-amende-
ment n" 11 de M . IIautecoeur.

Je ferai une réponse globale. La situation des avocats qui ont
adhéré à un régime d'assurance vieillesse volontaire pour
pallier l'inexistence dans leur profession d'une retraite complé-
mentaire préoccupe, à juste titre, votre assemblée ; nous avons
pu le constater.

L'institution d'un régime obligatoire va leur imposer des cotisa-
tions nouvelles et ils verront ainsi augmenter leurs charges.

Devant cette situation, la commission des lois a pensé que la
solution devait ou pouvait se trouver dans la faculté donnée
aux intéressés de se délier des engagements qu'ils avaient pris
volontairement.

Le Gouvernement ne peut donner son adhésion à une telle
solution . Celle-ci conduirait, en définitive, à faire supporter par
des régimes volontaires, qui regroupent des membres de profes-
sions libérales fort diverses, les conséquences démographiques et
financières du départ des avocats.

De telles conséquences, qui pourraient se traduire, par exemple,
par des suppressions de points gratuits, seraient d'ailleurs res-
senties par les avocats eux-mêmes, du moins par ceux qui souhai-
teraient continuer à bénéficier des retraites volontaires qu'ils
ont souscrites . En un mot, on ne peut faire supporter par d'autres
les conséquences de l'institution du nouveau régime de retraite
complémentaire des avocats, et courir le risque de voir un
jour demander assistance à l'Elat pour maintenir les droits
acquis.

Aussi, je vous demande, au nom du Gouvernement, de rejeter
l'ensemble des amendements proposés.

M. le président. La parole est à M . Krieg.

M. Pierre-Charles Krieg. Monsieur le secrétaire d'Etat, je
voudrais vous poser une question.

Cet après-midi, alors que nous avions l'espoir que cette discus-
sion viendrait avant la fin de la séance, nous étions en pos-
session d'un amendement n" 10 du Gouvernement qui eût

constitué un complément tout à fait acceptable à mon amende-
ment n" 1 . Or, à not re grande surprise, il ne figure plus
parmi les amendements qui nous sont soumis ce soir.

En réalité, l'amendement du Gouvernement et le sous-amen-
dement n" 11 de M. Hautecoeur disent la même chose en des
termes différents . Aussi, suis-je étonné de vous entendre décla-
rer maintenant que le texte prop osé par notre collègue n'a
guère de valeur et inviter l'Assemblée à ne pas l'adopter.

Il serait certainement très intéressant, avant le vote que nous
allons émettre, de connaître votre véritable position sur ce
point.

M. le président . La parole est à M. Hauteceeur.

M. Alain Hautecoeur . Je voudrais revenir sur ce qui vient
(l'être dit.

Quand je lis l'amendement fantôme du Gouvernement qui
nous a été distribué en début d'après-midi, je constate qu'il
coïncide, à quelques mots près, avec mon sous-amendement et
qu'il pourrait donc compléter . l'amendement de la commission
des lois. Comme on ne saurait imaginer que le texte que
j'ai défendu, au nom du groupe socialiste, ait été rédigé en
accord avec le Gouvernement. ..

M. Pierre-Charles Krieg. Qui sait ! (Sourires .)

M. Alain Hautecoeur . . . . c'est bien la preuve que là réside
la solution du problème.

Je ne comprends pas pourquoi cet amendement gouverne.
mental a disparu de la discussion alors qu 'il pouvait permettre
de régler la question . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Paul Mouret, secrétaire d'Etat . Il ne me semble pas,
monsieur Hautecoeur, que votre sous-amendement soit compa-
tible avec l'amendement n" 1 présenté par M . Krieg et repris
par la commission des lois . En effet . je ne pense pas qu'on
puisse laisser aux intéressés la possibilité de choisir entre la
résiliation d'un contrat d'adhésion à un régime volontaire et
l 'exonération d'une cotisation à un régime obligatoire sans
compromettre les deux régimes.

M. Alain Richard. Pourquoi ? Cela s'est bien fait lors de la
généralisation de la sécurité sociale.

M. Jean-Paul Mourut, secrétaire dEtat . M . Krieg m'a demandé
de m'expliquer sur le retrait de l'amendement n" 10 du Gouver-
nement.

M. Jean Foyer, président de la commission des lois . Le
Gouvernement a le droit de retirer ses amendements !

M. Jean-Paul Mouret, secrétaire d'Etat. A la fin de la page 22
du rapport écrit de M . Gaudin, il est indiqué que la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales avait rejeté
l'inscription dans la loi du principe des exonérations du fait
que d'autres professions, les médecins par exemple, n'en ont
pas bénéficié.

M . Antoine Gissinger. Très juste !

M. Jean-Paul Mouret, secrétaire d'Etat . Ce rapport nous est
parvenu après le dépôt de l'amendement de M. Krieg et le
Gouvernement a ainsi voulu partager l'opinion de la commission
saisie au fond.

M . Henry Berger, président de la commission des affaires cul-
turelles . Merci !

M. le président. La parole est à' M. Krieg.

M. Pierre-Charles Krieg . Il n'y a aucune incompatibilité
entre l'amendement n" 1 et le sous-amendement n" 11 . L'amen-
dement n" 1 prévoit un délai d'un an au terme duquel il
ne serait plus possible de résilier un contrat souscrit auprès
d ' une société d'assurance . Le sous-amendement n" 11 ne pren-
drait effet qu'après ce délai . Ils vont donc dans le même sens.

M. le président. La parole est à M. Hautecoeur .

	

.
M. Alain Hautecoeur. M . le secrétaire d'Etat a fait état du

rapport écrit de M. Gaudin . Je comprends mal qu'on utilise ce
document contre l'amendement de M . Krieg. Au bas de la page 21,
on lit en effet :

B. — La solution envisagée.

« Le partage des réserves étant impossible, on pouvait envi-
sager deux solutions. La première aurait consisté à autoriser les
avocats à résilier leurs contrats sans indemnité ni perte (les
droits acquis . La loi du 5 juillet 1975 tendant à la généralisation
de la sécurité sociale avait prévu une disposition de cette
nature. a
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J'aimerais qu'on m'explique pourquoi ce qui est possible en
cc qui concerne la généralisation de la sécurité sociale ne l'est
pas dans le cas présent.

M. le président. La parole est à M. Gissinger.

M . Antoine Gissinger . Je tiens à rappeler la position de la
commission.

L'amendement est fondé sur deux idées : celle de dépense et
celle d'insuffisance des revenus . C'est la seconde idée qui a
conduit la commission à la rejeter. En effet, comment vérifier
qu'il s'agit de revenus insuffisants dans le cas d'une profession
libérale ? Comme pour les salariés, aucune distinction n'a été
établie entre revenus faibles et revenus élevés.

M. Pierre-Charles Krieg . Ce n'est pas le même problème !

M . le président. Je crois que l'Assemblée est maintenant suf-
fisamment informée.

Je mets aux voix l ' amendement n" 9 rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 11.
(Le sous-amendement est adopté .)
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1, complété

par le sous-amendement n" il.
(L'amendement, ainsi complété, est adopté.)

.

	

Articles 3 et 4.

M. Fe président. Le Sénat a supprimé les articles 3 et 4.

Article 4 bis.

M. le président . « Art . 4 bis . — Le versement des prestations
complémentaires est subordonné à des conditions d'âge , de
cessation d'activité et de versement des cotisations dues.

« Au décès du cotisant, une pension de réversion est attri-
buée dans des conditions fixées par le règlement présu par l'ar-
ticle 4 quater . s

Je suis saisi de trois amendements, n"• 2, 5 et 8 pouvant être
soumis à une discussion commune.

Les deux premiers amendements,

	

2 ' 5, sont identiques.

L'amendement n" 2 est présenté n_ M. Séguin, rapporteur
pour avis, et MM . François Massot et Hauteceeur ; l'amendement
n" 5 est présenté par MM. Saint-Paul, Massot, Hautecoeur et
les membres du groupe socialiste et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

• Dans le deuxième alinéa de l'article 4 bis, après les
mots : « une pension de réversion », insérer les mots : qui
ne saurait être inférieure à 60 p . 100 . s

L'amendement ri" ' 8, présenté par. MM. Legrand, Millet,
Mmes Chonavel, Fraysse-Cazalis, MM . Villa, Kalinsky et
Mme Constans, est ainsi rédigé :

e Dans le deuxième alihéa de l'article 4 bis, après les
mots :

e une pension de réversion a, insérer les mots : « au
moins égale à 60 p. 100 . s

La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour soutenir
l'amendement n" 2.

M . Philippe Séguin, rapporteur pour avis. Cet amendement
a été adopté par la commission des lois à l'initiative de MM . Mas-
sot et Hautecoeur . Je préfère laisser à M . Massot le soin de le
défendre.

M. le président. La parole est à M. Massot.

M . François Massot . Cet amendement, qui reprend l'amende-
ment n" 5 déposé par le groupe socialiste et apparentés, tend
à préciser, à l'article 4 bis, que les pensions de réversion ne
sauraient être inférieures à 60 p. 100.

Tout à l'heure, monsieur le secrétaire d'Etat, vous vous êtes
montré hostile à cette adjonction, mais vous avez employé cc
que j'appellerai un artifice de procédure . Selon vous, nous
n'aurions qu'à nous en remettre à la caisse des barreaux
français qui agirait au mieux dans l'intérét des avocats.

Or le texte que nous examinons ce soir est en quelque sorte
un projet de loi-cadre. Il doit fixer un certain nombre de règles.
Toutefois, il devrait contenir, à notre avis, certaines consignes
précises, et notamment celle que propose notre amendement, car
elle nous parait indispensable.

En précisant que la pension de réversion ne saurait être
inférieure à 60 p . 100, nous laissons à la caisse des barreaux
français la possibilité d 'élever ce taux qui, pour nous, ne consti-
tue qu'un plancher.

Au fond, c'est une simple mesure de bon sens . Les revenus
de toute personne qui prend sa retraite sont amputés, mais
l'amputation est d'autant plus sensible que, dans le cas (l'un
couple qui ne touchait qu'une seule retraite, l'un des époux
vient à décéder . Des spécialistes ont calculé que les charges
pesant sur le survivant dépassaient largement la moitié Ses
charges du ménage . L'échelle d ' Oxford les évalue à 60 p. 100
et l'INSEE, dans une étude sur la consommation des ménages,
à 66 p . 100.

L'Assemblée nationale ferait preuve de sagesse en suivant
l'avis de la commission des lois qui a adopté cet amendement,
conforme à l'équité et au simple bon sens, à l'unanimité de
ses membres.

M. Alain Richard. Très bien !

M . le président. La parole est à M . Legrand, pour soutenir
l'amendement n" 8.

M . Joseph Legrand . Le projet ne fixe pas de taux pour les
pensions de réversion . Or, contrairement à ce qui a été indiqué
tout à l'heure par M . le secrétaire d'Etat, la fixation du taux,
dans le texte de l'article 4 bis, ne constitue nullement une
contrainte pour les avocats.

Au demeurant, le taux minimum (le 60 p . 100 se justifie : tous
les régimes de retraite complémentaire l'ont adopté.

Il est alise . appliqué dans tous les autres pays européens.
Puisqu'il est si souvent question d'harmoniser les prestations
sociales versées dans les différents pays de la Communauté
économique européenne, voilà une occasion à ne pas manquer !

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ces trois
amendements ?

M . Jean-Claude Gaudin, rapporteur . La commission les a
repoussés car elle a considéré qu'il appartenait à la profes-
sion de déterminer le niveau des prestations dont elle entend
bénéficier.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement par-
tage totalement l'avis de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales.

En effet, la fixation du taux de la pension de réversion est
une décision qui ressortit à la compétence du pouvoir réglemen-
taire . Elle n'est pas un de ces principes fondamentaux de la
sécurité sociale qui, en vertu de l'article 34 de la Constitution,
relèvent de la loi.

Pour sa part, le Gouvernement, vous vous en doutez, n'est pas
hostile à la fixation à 60 p. 100 du taux de la pension de réver-
sion, si la caisse nationale des barreaux le demande, niais cette
disposition figurera alors dans un règlement, qui devra être
approuvé par décret. A priori, je ne vois pas où et quand le
taux de 60 p. 100 'serait déjà apparu dans la loi.

Le but visé par le projet qui vous .est soumis, je vous le
rappelle, et de donner aux avocats la pleine responsabilité de
leur retraite . Leur imposer par voie législative une telle
contrainte, s'agissant du taux de la pension de réversion, serait
aller, manifestement, à l'encontre de cet objectif.

En conséquence, je demande à l'Assemblée nationale de suivre
l'avis (le la commission saisie au fond et de repousser ces amen-
dements.

M . le président. Je mets aux voix le texte commun des amen-
dements n"' 2 et 5.

(Ce texte est adopté.)

M . le président. En conséquence, l'amendement n" 8 de
M. Legrand est satisfait.

M . Joseph Legrand. Oui . et le Gouvernement vient d'être battu
pour la troisième fois ce soir.

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4 bis, modifié par les amendements

adoptés.

(L'article 4 bis, ainsi modifié, est adopté .)

Article 4 ter.

M . le président . « Art. 4 ter. — Les cotisations visées à l'ar-
ticle 2 sont de même nature que les cotisations du régime de
base.

« Les prestations complémentaires visées à l'article 4 bis sont
cessibles et saisissables dans les mêmes conditions et limites
que les salaires . Toutefois, elles le sont dans la limite de
90 p. 100 au profit des établissements hospitaliers et des orga-
nismes de sécurité sociale pour le paiement des frais d'hospi-
talisation . s
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M . Gaudin, rapporteur, a présenté un amendement n" 4 ainsi
rédigé :

« Supprimer le premier alinéa ale l'article 4 ter . s
La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Claude Gaudin, rapporteur . La suppression du pre-
mier alinéa est la conséquence de l'adoption par l'Assemblée de
l'amendement n" 3 à l'article 2.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 4.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4 ter, modifié par l'amendement

n' 4.
(L'article 4 ter, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 4 quater et 4 quinquies.

M . le président. « Art . 4 quater . — Le régime complémentaire
est régi par un règlement établi par la caisse nationale des
barreaux français et approuvé par décret . s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4 quater.

(L'article 4 quater est adopté .)

e Art . 4 quinquies . — Les décisions de la caisse nationale des
barreaux français, tendant à modifier le taux des cotisations
et le montant du plafond visé à l'article 2 ou à revaloriser les
prestations, ne deviennent exécutoires que si, dans le délai d'un
mois à compter du jour ale leur notification aux ministres de
tutelle, aucun de ceux-ci ne s'est opposé à leur application . D —

(Adopté .)

Article 5.

M . le président. « Art . 5 . — Le régime complémentaire est
géré par la caisse nationale des barreaux français . Ses opérations
sont retracées dans un compte distinct . s

La parole est à M. Krieg.

M . Pierre-Charles Krieg . Monsieur le président, mesdames,
messieurs, je ne voterai l'ensemble de ce projet, je tiens à le
souligner, qu'avec bien des re g rets et quelque amertume car
la profession intéressée, à laquelle j'appartiens, évolue clans un
sens qui m'inquiète.

Dans quelques jours, ce sera le trente-deuxième anniversaire
de ma prestation de serment . Or, lorsque j'ai embrassé cette
carrière, il s'agissait encore d'une profession libérale, avec tout
ce qu'elle comporte de bon et de mauvais, d'agréments et de
difficultés . d'avantages et d'inconvénients, M'adressant, au-delà
de mes collègues ici présents, à tous mes confrères, je tiens à
souligner combien la profession me semble s'être engagée sur
une pente très dangereuse qui la conduira finalement un jour
à perdre son caractère libéral.

A force de la demander en toute circonstance, bonne au mau-
vaise, il arrivera inévitablement un moment où l'intervention
de l'Etat deviendra trop pesante. Déjà, actuellement, dans le cadre
de l'aide judiciaire, certains confrères sont rémunérés par l'Etat.
On a sollicité celui-ci pour obtenir un système de retraite complé-
mentaire en faveur des avocats.

A cet égard . je ne puis d'ailleurs que m'interroger . Combien
de membres du barreau ont réellement souhaité le vote de ce
projet de loi ? Ils seraient nombreux, parait-il . Admettons-le.

Demain, vous le verrez, car on en parle déjà dans certains
milieux, il s'agira d'appliquer la TVA à tout ou partie des hono-
raires . Un jour viendra où le montant de ceux-ci sera fixé auto-
ritairement dans un barème. Ainsi, la boucle sera bouclée. La
profession n'aura plus de libérale que le nom, comme c'est le
cas pour la profession médicale. Les honoraires de la plupart
des médecins sont déclarés intégralement à la sécurité sociale :
si ce n'est qu'ils travaillent infiniment plus, ils ne sont pas
considérés autrement — dans le domaine fiscal et clans bien
d'autres — que des salariés, des employés ou des fonctionnaires.

Peut-être cette évolution était-elle inévitable? En ce cas, je
ne puis que la regretter profondément et je suis heureux
d'approcher du terme de ma carrière . Je n'ai pu m'empêcher
de saisir cette occasion pour le dire.

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 5.

(L'article 5 est adopté .)

M. Maurice Charretier. Je demande la parole.

M . le président . Sans doute pour une explication de vote, mon-
sieur Charretier ?

M. Maurice Charretier . J'aurais souhaité dire quelques mots
d'un amendement que j'avais présenté et qui me semble avoir
été frappé du sceau infamant de l'irrecevabilité . Une simple
déclaration du Gouvernement me laissant quelque espoir me
suffirait pour le retirer.

M . le président. Si votre amendement est irrecevable, vous ne
pouvez pas le retirer !

M. Maurice Charretier . Oui, mais avant qu'il ne soit déclaré
irrecevable, je souhaite que le président de la commission des
affaires culturelles et le rapporteur me précisent s ' ils s'opposent
ou non à sa lecture.

M. le président. Monsieur Charretier, vous m'en voyez désolé,
mais la présidence n'a pas été saisie de votre amendement . Je
ne puis donc pas l'appeler en discussion ni même vous donner
la parole pour en dire quelques mots.

M. Pierre-Charles Krieg. Demandez la parole pour une expli-
cation de vote, monsieur Charretier!

M. Maurice Charretier. Qu'il me soit permis dans ce cas, mon-
sieur le président, d'intervenir dans tes explications de vote.

M . le président . Avec le consentement du groupe auquel vous
appartenez ?

M . Maurice Charretier . Bien évidemment !

Vote sur l'ensemble.

M . le président . La parole est à M . Charretier, pour expliquer
son vote.

M . Maurice Charretier. Mon groupe approuve le projet de loi
tel qu'il vient d'être 'adopté par l'Assemblée, mais je tiens à
appeler l'attention du Gouvernement, avant le vote sur l'ensemble,
sur une disparité -de régime dont sont victimes les magistrats
venant du barreau.

En effet, ils ne peuvent bénéficier d'une retraite ni au titre
d'avocat ni à celui de magistrat, faute d'avoir servi et donc
cotisé pendant la durée exigée par la loi clans l'une de ces deux
professions . Je demande donc au Gouvernement de prendre
leur situation en considération . Je serais heureux qu'il se
déclare prêt à la régler clans un cadre plus général car, outre
les magistrats, les membres d'autres professions, comme les
commissaires priseurs, sont également intéressés.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

COUR DE CASSATION

Discussion d ' un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi modifiant certaines dispositions relatives à la
Cour de cassation (n"' 323, 700).

La parole est à M. Charretier, rappor teur de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

M . Maurice Charretier, rapporteur. Monsieur le garde des
sceaux, nies chers collègues, le Parlement ne peut qu'être
attentif à tout projet relatif à la Cour de cassation.

Par sa place, la première,_ clans la hiérarchie du pouvoir judi-
ciaire, autant que par l'autoité et le prestige de ses magistrats
qui ont voulu et su lui donner et lui conserver cette place pri-
mordiale, la Cour de cassation justifie l'intérêt qui s'attache à
ce recours suprême du citoyen en attente de justice, le pourvoi
en cassation.

Le projet qui nous est soumis n'a pas l'ambition du règle-
ment du chancelier d'Aguesseau, ni celle, plus récente, de la
réforme de 1967, dont le président Foyer assume, avec discrétion
et réserve, une paternité qui, s'ajoutant à bien d'autres, suffirait
à l'inscrire dans la lignée des grandes législateurs.

Pendant plus d 'un siècle, de 1837 à 1938, la Cour de cassation
a fort heureusement échappé aux modifications . Depuis, sans
qu'elle ait à réparer des ans l'outrage auquel elle avait échappé,
elle a apporté à sa jeunesse les soins commandés par la tra-
versée, parfois agitée, des époques.

Aujourd'hui, nous le savons, la Cour suprême est trop sol-
licitée . Il convient donc d'adapter son fonctionnement aux exi-
gences nouvelles. Sans rappeler les réformes précédentes, briè-
vement analysées dans mon rapport écrit et en nn'autort-

-du
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sent, pour éviter des protestations d'ennui, à me référer pour
mémoire à ce rapport en ce qui concerne les règles de fonc-
tionnement et d'organisation de la Cour de cassation et la pro-
cédure en vigueur, j'observerai que l ' objectif de ce projet est
de tendre à une évacuation plus importante et plus rapide des
pourvois en instance et à la suppression cle certains pourvois
inutiles, générateurs de délais et de frais.

.Le projet comporte essentfellement trois dispositions.

D'abord, il apporte une modification à la composition des
chambres mixtes

Ensuite, il prévoit une faculté de saisine directe de l'assemblée
plénière, dés le premier pourvoi, des affaires qui posent une
question de principe.

Enfin, il élargit les possibilités do cassation sans renvoi.
faculté désormais ouverte à toutes les formations de la Cour
suprême.

Le projet, disons-le nettement, n'est pas novateur.

M. Alain Peyrefitte, garde des sceau .r, ministre de lu justice.
Comment ?

M. Maurice Charretier, rapporteur . C'est un compliment,
monsieur le garde des sceaux. Il ne remet pas en cause les
réformes antérieures, notamment celle de 1967.

S'inspirant directement des travaux de la commission de
réforme de la procédure civile, présidée par M . Foyer, il a été
établi en étroite collaboration avec les chefs de la Cour de
cassation.

Si j'écarte de ma présentation générale les règles relatives
à la composition des chambres mixtes et à la saisine de l 'assem-
blée plénière — je me réserve de les examiner lors de la dis-
cussion des articles — je m'attarderai quelque peu sur une
question qui me paraît fondamentale, celle des relations entre
'la Cour de cassation et les juriajielions de renvoi.

Ces relations ont évolué . Les solutions apportées, depuis la
loi de 1790, ont été diverses, comme vous l'avez lu dans mon
rapport écrit.

Notre conception de la cassation est originale dans la mesure
où nous posons le principe du ren v oi après première cassation.
A cet égard, nous avons également fait oeuvre de pionniers.
Selon l'un des principes de notre droit fondamental, la Cour
suprême n'est pas un troisième degré (le juridiction.

En énonçant ce principe, nous favorisons ainsi, malgré nous,
les pourvois dilatoires ou sans objet . S'il est vrai que le justi-
ciable a un délai de vingt-quatre heures pour maudire ses
juges, comme nous disons dans les provinces du Sud, il ne
faut tout de même pas lui permettre de porter cette malédiction
jusque dans sa vieillesse, voire jusqu'au tombeau — à condition
de la léguer à ses héritiers, à charge pour eux de plaider contre
le juste, s'il vit encore.

Chacun sait qu'une procédure bien engagée et bien conduite,
bénéficiant de toutes les garanties, peut se développer, sinon
avec allégresse, du moins avec sérénité, pendant qutrlque dix
ou vingt ans, par le jeu de deux ou trois pourvois successifs.

Il s'agit donc d'éviter l'excès . C'est l'objet de l'article L. 131
du code de l'organisation judiciaire, principale innovation du
projet, qui étend la faculté de cassation sans renvoi à toutes
les formations de la Cour suprême.

Une seule objection pourrait être élevée, tirée de l'élabora-
tion du droit par la jurisprudence des juridictions de renvoi,
dites parfois, à tort, inférieures, qui, par leur résistance aux
arrêts qui les saisit, peuvent infléchir les décisions de la Cour
de cassation en provoquant les revirements:

Je ne pouvais, par expérience, rester insensible à l'argument.
Ces révoltes sereines de Spartacus judiciaires ont été à l'origine
de solutions heureuses et la Cour de cassation, dans l'équilibre
et le respect fondamental de la loi, a su souvent ouvrir ses digues
à ces lames de fond, en apportant la réponse adaptée à l 'évolu-
tion, même accélérée, des rapports sociaux.

Il suffirait, pour s'en convaincre, d'évoquer son interprétation
de l'article 1384 du code civil, ce monument qui a surmonté,
avec une superbe aisance, l'épreuve du temps.

Désormais, si nous adoptons le projet, la Cour de cassation
aura la faculté, dès un premier pourvoi, de mettre fin au litige
en substituant sa propre décision à celle qu'elle aura cassée.
Aujourd'hui, en vertu de la loi du 3 juillet 1967, l'assemblée
plénière peut statuer sans renvoi, si les constatations et les
appréciations de la décision qui lui est soumise le lui permettent
et si cette décision encourt la cassation pour les mêmes motifs
que la première . A ma connaissance, cette faculté n'a été uti-
lisée que trois fois depuis 1967.
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Outre qu'elle pourra, en l'état actuel du projet, user de cette
faculté dans toutes ses formations, la Cour suprême pourra éga•
lement mettre un terme au conflit dans des hypothèses où, s'il y
avait eu renvoi, la juridiction de renvoi aurait été maîtresse de
la solution juridique, notamment lorsque, les contours de la
cassation étant incertains, elle aurait,' tenu compte (le moyens
nouveaux ou de faits postérieurs à la cassation de nature à
exercer une influence sur la solution du litige.

La disposition nouvelle, dont l'application procédera (le la
sagesse et de la prudence de la Cour suprême. ne peut que
répondre à une attente de justice, exclusive de l'abus du droit
d'agir.

En définitive, la Cour pourra casser sans renvoi lorsque la
cassation n'implique pas qu'il soit à nouveau statué sur le
fond ; elle pourra aussi, en cassant sans renvoi, mettre fin au
litige lorsque les faits, tels qu'ils ont été souverainement cons-
talés et appréciés par les juges du fond, lui permettent d'appli-
quer la règle de droit appropriée.

Une ambiguïté pourrait 'mitre de la rédaction, car l'adverbe
e souverainement » pourrait être appliqué à la fois à la consta-
tation et à l'appréciation, les mots n'ayant pas ici la définition
de nos dictionnaires.

Les juges du fond ont un pouvoir discrétionnaire pour
constater les faits ; ils n'ont pas le même pouvoir pour apprécier
le fait clans sa relation avec la loi . Cette appréciation n'est faite
que sous le contrôle de la Cour de cassation.

Quelle que soit la rédaction retenue — on dit indifféremment
que la Cour de cassation constate, apprécie ou interprète — le
projet de loi ne portera pas atteinte à la souveraineté du juge
du fond, qui ne sera ni amoindrie ni étendue.

Sous le bénéfice de ces observations, la commission des lois
demande à l'Assemblée d'adopter ce texte.

En conclusion, je voudrais présenter, à litre personnel, une
observation.

Les magistrats de la cour suprême n'ont jamais rien demandé
pour eux-mêmes et ils ne demandent tien aujourd'hui . Cependant,
à l'occasion de ce rapport, j'ai pu constater qu'ils travaillaient
dans de mauvaises conditions. Je souhaiterais, monsieur le garde
des sceaux, que ces magistrats soient dotés de moyens matériels
au moins identiques à ceux dont jouissent tous les fonctionnaires
de l'Etat . (Applaudissements sur les bancs de l ' anion pour la
démocratie française et du rassemblement pour la République .)

M. le président. La parole est à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice . '

M . le garde des sceaux . Monsieur le président, mesdames, mes-
sieurs, pour que mon exposé ne fasse pas double emploi avec
l 'excellent rapport de M . Charretier . je me bornerai à vous
rappeler que le projet de loi inscrit à l'ordre du jour de l'Assem -
blée nationale correspond à une nouvelle étape des travaux de
rénovation de la procédure civile.

Voilà dix ans déjà que la commission de réforme de la procé-
dure civile s'efforce de doter notre justice d'un code moderne
qui lui permette de remplir pleinement sa mission de service
public.

Cette commission travaille sous l'impulsion éclairée et . dynami-
que du président de la commission des lois . Je tiens à rendre
un hommage particulier à sa maîtrise et à son talent. Elle est
composée de professeurs et de praticiens éminents, ainsi que de
hauts magistrats de la Cour de cassation . Elle cherche à simpli-
fier et à améliorer les vieilles règles de notre code de procé-
dure civile qui n'a pas été profondément remanié depuis sa
publication en 1806, pendant cette grande période napoléonienne
qui a aussi vu naitre le code civil et le code pénal.

Son but est de faciliter l'accès aux tribunaux et d ' empêcher
que les plaideurs de bonne foi ne voient la sanction de leurs
droits retardée par des artifices de procédure utilisés à des fins
dilatoires.

Dans cet esprit, le nouveau code de procédure civile a été
publié en 1975 par décret, puisque les dispositions régissant la
procédure civile sont, le plus souvent, de caractère réglemen-
taire . Mais ce code n'est pas encore complet et la commission
de réforme, en poursuivant ses travaux, a estimé, au moment
de codifier les règles relatives à la procédure devant la Cour de
cassation, qu'il serait opportun d'apporter quelques aménage-
ments à certaines des dispositions de nature législative qui
régissent la cour suprême.

M. Charretier vient de rappeler, avec sa compétence habi-
tuelle, les problèmes que rencontre aujourd ' hui la Cour de cassa-
tion . Cette dernière n'est pas un troisième degré de juridiction ;
son rôle coryiste essentiellement à assurer la bonne interpréta-
tion de la loi et à veiller à la meilleure uniformisation possible
de l'application de la loi par toutes les juridictions de France .
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It est certain que cette tàche se révèle de moins en moins facile
à remplir, à une époque où la législation — faut-il dire
hélas'.' -- est de plus en plus complexe.

M. Jean Foyer, président de la commission . Il faut le (lire !
M. le garde des sceaux . let où l ' accroissement du nombre des

litiges favorise les contrariétés cle jurisprudence.
Il est donc nécessaire de donner à la Cour de cassation les

moyens de parvenir à une unification plus rapide (in droit et
de régler les interprétations divergentes que la multiplicité tics
pourvois peut provoquer entre ses propres formations . C'est à
ce souci que répondent les dispositions du projet de loi qui
élargissent la composition des chambres mixtes et surtout celle
qui confère à l 'assemblée plénière la possibilité de connaître,
dès le premier pourvoi, des affaires qui posent une question de
principe.

Vous savez que la décision de l'assemblée plénière s'impose
au juge (levant qui l'affaire est renvoyée. Elle revêt, sur le
plan général, une autorité toute particulière mais clans le droit
actuel l'assemblée plénière ne peut être saisie que sur un
deuxième pourvoi, lorsque la juridiction vie renvoi ne s'est pas
inclinée devant la première décision rendue par Cour de cassa-
tion, c'est-à-dire au terme d'un très long délai . Obtenir, dès
le' premier pourvoi, un arrêt de l'assemblée plénière portant sur
une question (le principe, fera clone gagner un temps précieux
aux plaideurs concernés mais aussi aux juges (lu fond et aux
praticiens qui seront, entre-temps, saisi d'affaires similaires.

Pour le même motif, le projet généralise à l'ensemble des
formations de la Cour (le cassation la faculté de mettre fin
directement aux litiges sans renvoyer l'affaire devant une autre
juridiction . En effet, dès lors que la Cour de cassation est en
mesure d'appliquer la bonne règle de droit aux éléments de
fait dégagés par les juges du fond, il est logique qu'elle puisse
elle-même mettre un terme définitif au procès . J'espère que les
chambres de la Cour de cassation useront le plus souvent pos-
sible de cette faculté . Elles éviteront que les litiges se prolongent
indéfiniment, comme c'est, hélas, trop souvent le cas.

Tels sont les objectifs essentiels du projet (le loi.
Comme M. le rapporteur vient de le dire, ce texte a reçu

un accueil favorable de la part des chefs de la Cour de cassation.
Un décret de procédure interviendra prochainement qui, notam-
ment, réduira les délais de dépôt des mémoires . Bien sùr, ce
texte ne bouleverse pas la réforme adoptée en 1967.

M. le rapporteur a noté, à juste titre, que deux grands noms
avaient marqué notre procédure civile : celui du chancelier
d'Aguesseau et celui du président Jean Foyer . Il n'est pas ques-
tion de remettre cet acquis en cause. Le mérite de ce nouveau
texte est à la fois de donner à la Cour de cassation les moyens
de remplir plus aisément sa mission (le gardien de la légalité
et de l'unité de l ' interprétation de la loi et de contribuer à
la réalisation d'un objectif primordial et auquel je sais que vous
êtes tous aussi attachés que moi-même : celui d'accélérer le
cours de la justice. (Applaudissements sur les bancs dn rassem-
blement pour la République et de l'union pour la démocratie
française .)

M. le président. Personne ne demande la parole dans la discus-
sion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n 'étant présentée, le
passage à la discussion des articles du projet de loi dans le
texte du Gouvernement est de droit.

Article l ' r.

M. le président. e Art. 1"' . — Le premier alinéa de l'article
L. 121-5 du code de l'organisation judiciaire est remplacé par
l'alinéa suivant :

« Lorsqu'une chambre mixte doit être constituée par applica-
tion des articles L. 131-2 et L. 131-3, elle est composée de magis-
trats appartenant à trois chambres au moins de la Cour . »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 1"'.

(L'article 1" est adopté.)

Article 2.

M . ls président. Je donne lecture du premier alinéa de
l'article 2:

e Art. 2 . — Les articles L. 131-2 à L. 131-5 du t(Ade de l'orga-
nisation judiciaire sont remplacés par les dispositions sui-
vantes : e.

ARTICLE L . 131-2 DU CODE DE L 'ORGANISATION JUDICIAIRE

M . le président . Je donne lecture du texte proposé tenir l'arti-
cle L . 131-2 du code de l'organisation judiciaire:

« Art . L . 131-2 . — Le renvoi devant une chambre mixte peut
être ordonné lursop'une affaire pose une question relevant
normalement des attributions de plusieurs chambres ou si la
question a reçu ou est susceptible de recevoir devant les cham-
bres des solutions divergentes : il doit l'être en cas (le partage
égal des voix.

« Le renvoi (levant l'assemblée plénière peut être ordonné
lorsque l'affaire pose une question de principe, notamment s'il
existe des solutions divergentes soit entre des juges du fond
soit entre les juges du fond et la Cour de cassation ; il doit
l'être lorsque, après cassation d'un premier arrdt ou jugement,
la décision rendue par la juridiction de renvoi est attaquée par
les mômes moyens.

« La chambre mixte et l'assemblée plénière doivent se pro-
noncer sur te pourvoi môme si les conditions de leur saisine
n'étaient pas réunies.

Personne ne de icacnle la parole ? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L . 131-2 du

code (le l'organisation judiciaire.
(Ce texte est adopté .)

ARTICLE L. 131-3 DU CODE DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE

M. le président, Je donne lecture du texte proposé pour Parti-
cle L. 131-3 du code de l'organisation judiciaire :

« Art. L . 131-3 . — Le renvoi devant une chambre mixte ou
devant l'assemblée plénière est décidé:

« — soit avant l'ouverture des débats, par ordonnance non
motivée du premier président ;

« — soit par arrêt non motivé de la chambre saisie.
« Le renvoi est de droit lorsque le procureur général le

requiert avant l'ouver ture des débats.
« Un membre de la chambre mixte ou de l'assemblée plénière,

selon le cas, est chargé du rapport par le premier président .»
MM . François Massot, Hautecoeur et les membres du groupe

socialiste et apparentés ont présenté un amendement n" 4 ainsi
rédigé :

« Après le troisième alinéa du texte proposé pour l ' arti-
cle L . 131-3, insérer le nouvel alinéa suivant:

e Soit par le premier président, à la demande du procureur
général . a

La parole est à M. François Massot.

M. François Massot. Selon un principe général, le président
d'une juridiction doit décider des mesures nécessaires à la bonne
administration de l'ensemble de la juridiction . C'est donc le
premier président de la Cour de cassation et non le procureur
général qui, selon nous, doit être habilité à demander le renvoi.

Pour tenir compte de l'objection selon laquelle le procureur
général a une plus grande connaissance de tous les litiges dont
est saisie 'la Cour de cassation, nous avons prévu que la demande
de renvoi devant une chambre mixte serait présentée par le
procureur général, mais que la décision serait prise par le
premier président.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Maurice Charretier, rapporteur. La commission a repoussé
cet amendement pour un double motif.

Le . premier vient d'être rappelé par M . François Massot, dont
les explications ne sont pas de nature à faire revenir la commis-
sion sur son avis . Le second tient au fait que nous n'entendons
pas instituer une hiérarchie entre le premier président et le
procureur général.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Pour les mêmes raisons que la commis-
sion, le Gouvernement est défavorable à l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 4.
(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président. MM. François Massot, Hauteceeur et les mem-
bres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un amen-
dement n" 5 ainsi rédigé :

« Supprimer l'avant-dernier alinéa du texte proposé pour
l' article L . 131-3.9

La parole est à M. François Massot.

M . François Massot. Cet amendement, qui découlait du pré-
cédent, n'a plus de raison d'être.
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M . le président. L'amendement n" 5 n'a plus d ' objet.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L . 131 . 3 du

code de l'organisation judiciaire.

(Ce texte est adopté .)

ARTICLE L. 131-4 Du CODE DE L 'ORGANISATION JUDICIAIRE

M . le président. Je donne lecture du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 131-4 du code de l'organisation judiciaire :

s Art . L. 131-4 . — En cas de cassation, l'affaire est renvoyée,
sauf disposition contraire, devant une autre juridiction de même
nature que celle dont émane le jugement cassé.

e Lorsque le renvoi est ordonné par l'assemblée plénière, la
juridiction de renvoi doit se conformer à la décision de cette
assemblée sur les points de droit jugés par celle-ci . »

M . Charretier, rapporteur, a présenté un amendement n" 1,
ainsi rédigé:

e. Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 131-4 du code de l'organisation judiciaire par les
mots : ou, exceptionnellement, devant la même juridiction
composée d'autres magistrats

La parole est à M. le rapporteur.

M. Maurice Charretier, rapporteur. En déposant cet amende-
ment, le souci rie la commission a été de faciliter la tâche de
la Cour de cassation.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement accepte cet amen-
dement qui apporte une précision très utile.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 131 .4 du
code de l'organisation judiciaire modifié par l'amendement n" 1.

(Ce texte, ainsi modifié, est adopté.)

ARTICLE. L . 131-5 DU CODE DE L 'ORGANISATION JUDICIAIRE

M . le président . Je donne lecture du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 131-5 du code de l'organisation judiciaire :

s Art . L . 131-5 . — La Cour de cassation peut casser sans ren-
voi lorsque la cassation n'implique pas qu 'il soit à nouveau
statué sur le fond.

a Elle peut, aussi, en cassant sans renvoi, mettre fin au litige
lorsque les faits, tels qu'ils ont été souverainement constatés et
appréciés par les juges du fond, lui permettent d'appliquer la
règle de droit appropriée.

a En ces cas, elle se prononce sur la charge des dépens affé-
rents aux instances devant les juges du fond.

e L'arrêt emporte exécution forcée . »
Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 131-5 du
code de l'organisation judiciaire.

(Ce texte est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 2 dit projet de loi, modifié par l'amen-
dement n" 1.

(L'article 2 du projet de loi, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 2.

M. le président . M . Foyer a présenté un amendement, n' 9,
ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérer le nouvel article suivant :
e Après le premier alinéa de l'article L. 131-6 du code

de l'organisation judiciaire, il est inséré un nouvel alinéa
ainsi rédigé :

s Toutefois, chacune des chambres comprend une for-
mation restreinte, composée de trois magistrats au moins,
qui examine les pourvois dès la remise de son mémoire
par le demandeur ; cette formation rejette les pourvois
irrecevables ou qui ne reposent sur aucun moyen sérieux de
cassation . »

La parole est à M. Foyer .
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M. Jean Foyer, président de la commission. Comme on l ' a
rappelé tout à l ' heure, le nombre des pourvois a augmenté dans
des proportions considérables, puisqu'il est plus de six fois
supérieur à ce qu'il était aux origines de la Cour de cassation,
cependant que les effectifs de cette juridiction n'ont même pus
été multipliés par deux et demi.

La Cour de cassation, qui est pourtant mieux composée qu'elle
ne l'a jamais été et qui travaille avec acharnement, éprouve de
grandes difficultés à évacuer ces pourvois dans des délais nor-
maux.

L'expérience montre que nombre de ces pourvois sont fort
peu sérieux . Les innombrables moyens tirés de prétendus défauts
de réponse à conclusions sont rejetés dans la proportion d'à peu
près 75 p . 100 ; ils n'en exigent pas moins de la part du défen-
deur de constituer avocat, de supporter, à titre d'avance, des
frais et d'attendre pendant une longue période que la décision
qu'il a obtenue d'une cour d'appel soit définitivement à l'abri de
la contestation.

L'amendement que j'ai p roposé et que la commission a adopté
tend à lutter contre cet encombrement, en reprenant une idée
ancienne, mais en l'adaptant à l'organisation actuelle de la Cour
de cassation.

Jusqu'en 1947, en matière civile, les pourvois subissaient un
double examen. Ils étaient d'abord examinés par Ip chambre des
requêtes au terme d'une procédure purement unilatérale, puisque
seul le demandeur constituait avocat et que, seul, il était entendu.
La chambre des requêtes ne pouvait d'ailleurs que rejeter ce
pourvoi ou, si elle l'estimait digne d'examen, le transmettre à
une autre chambre qui, elle, avait le pouvoir de casser le juge-
ment.

Le nombre d'affaires a conduit à multiplier le nombre des
chambres recevant le pouvoir de cassation . Par ailleurs, l'an-
cienne chambre des requêtes avait accompli son travail avec un
souci de perfection excessif, et elle examinait les pourvois si
lentement qu'elle avait fini par engorger complètement le sys-
tème, ce qui lui a valu de disparaitre.

Ce n'est donc pas ce mécanisme que je vous propose de ressus-
citer, niais un autre que l'on pourrait comparer — mais il est
vrai que comparaison n'est pas raison — avec les sous-sections
de la section du contentieux du Conseil d'Etat, lesquelles jouent
tl'aiileurs un simple rôle d'instruction, sauf clans certaines
matières où elles décident . il s'agirait de constituer ii l'intérieur
de chaque chambre une formation restreinte qui ferait subir
aux pourvois un premier examen du type de celui .auquel pro-
cédait autrefois la chambr e des requêtes . Elle pourrait rejeter,
sans qu'on ail obligé ie défendeur à faire les frais d ' une consti-
tution d'avocat, les pourvois irrecevables ou ceux qui ne présen-
teraient aucun moyen sérieux . Les autres pourvois seraient exa-
minés par la formation normale de la Cour de cassation.

Certaines des chambres de la Cour de cassation essayent de
parvenir à un tel système, mais cela leur est difficile, car les
textes ne les y autorisent pas. Il serait donc utile de légaliser
cette procédure . Tout le monde y gagnerait . La Cour de cassation
pourrait rejeter plus rapidement des pou rvois peu sérieux . Les
défendeurs seraient dispensés, dans les affaires aboutissant à un
rejet par le bureau des requêtes, des frais de constitution
d'avocat.

La justice en général y gagnerait donc, et même la profes-
sion d'avocat à la Co&u de cassation, car elle est la seule, dans
cet ensemble mouvant, dont les effectifs n'aient pas augmenté,
le nombre de ses membres étant, aujourd'hui, égal à ce qu'il
était en 1816, lorsque le droit de présentation leur fut restitué
par le baron Louis.

M . le président. Quel est l'avis âe la commission ?

M . Maurice Charretier, rapporteur . La commission a accepté
cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Le Gouvernement est favorable à
cet amendement du président Foyer, car il va dans le sens des
préoccupations que j'ai exprimées tout à l'heure.

M . Foyer a fait état de la progression générale du nombre des
affaires aux différents niveaux des juridictions. Je préciserai que
la progression des pourvois en cassation est bien plus forte que
celle des appels, celle-ci étant elle-même plus forte que la pro-
gression des affaires examinées en première instance Cela
prouve que les plaideurs ont de plus en plus tendance à faire
appel, à considérer la Cour de cassation comme un troisième
degré de juridiction et à utiliser le pourvoi en cassation comme
une voie de recours ordinaire.

Il s'agit là d'un contresens sur la nature même de la Cour de
cassation . En effet, celle-ci n'est pas un troisième degré de
juridiction, et elle n'a pas à connaître du fond des affaires.
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Sa mission est de sanctionner des décisions qui violent la loi,
de manière à assurer l'unité de l'application et de l'interpré-
tation de cette dernière par les tribunaux.

Dans ces conditions, l'amendement présenté par le président
de la commission des lois et que celle-ci — mais cela n ' est pas
fait pour nous étonner — a décidé de soutenir, parait au Gou-
vernement tout à fait opportun.

M. Foyer d déclaré tout à l'heu re que la justice y gagnerait.
On pourrait ajouter que la moralité y gagnerait, car cet amen-
dement me semble de natur e à protéger les plaideurs de bonne
foi . Les manoeuvres dilatoires se trouveraient découragées et
l'esprit de chicane, un peu trop souvent, hélas ! présent dans
nos prétoires, serait plus facilement déjoué.

C'est dire combien le Gouvernement se réjouit du dépôt de
cet amendement et combien il l'approuve.

M. le président. La parole est à M . le président de la
commission.

M. Jean Foyer, président de la commission . Je remercie
M. le garde des sceaux de cette adhésion à mon amendement.

Moi qui ne suis pas académicien, je puis affirmer qu'il per-
mettra d'éliminer les pourvois « bidons . . (Sourires.)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 9.

(L'amendement est adopté .)

Article 3.

M. le président. « Art . 3. Il est ajouté à l'article I1-1 de
la loi n" 72-626 du 5 juillet 1972 instituant un juge de l'exécution
et relative à la réforme de la procédure civile un quatrième
alinéa ainsi rédigé :

« Devant la Cour de cassation, les dispositions des alinéas 1
et 3 du présent article sont applicables.'

Mme Constans, MM . Villa et. Kalinsky ont présenté un amen-
dement n" 6 ainsi rédigé :

s Supprimer l'article 3 . s
La parole est à M. Barthe.

M. Jean-Jacques Barthe . L'article 3 porte atteinte au principe
général du droit qui veut que les débats devant la Cour de
cassation soient publics.

Depuis 1790, ce principe a été constamment maintenu, et il a
été réaffirmé dans l'article 11-1 de la loi du 5 juillet 1972 . La
Cour de cassation jugeant le droit et non le fond, comme M . le
garde des sceaux et M . le rapporteur l'ont rappelé, le huis-clos
et le renvoi en chambre du conseil ne sauraient se justifier en
aucun cas.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Maurice Charretier, rapporteur, La commission a repoussé
cet amendement.

En effet, les juridictions dites inférieur es ayant la possi-
bilité de prononcer le huis-clos, on ne voit pas pourquoi la
Cour suprême ne l'aurait pas.

De plus, la commission a estimé que le huis-clos pouvait
être utile en cas de poursuites disciplinaires.

Enfin, nous sommes certains que la Cour de cassation saura
utiliser ce texte avec l'a prudence et là sagesse dont elle a
toujours fait preuve,

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement est, lui aussi,
défavorable à cet amendement.

M. le présdient. Je mets aux voix l'amendement n" 6.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Charretier, rapporteur, a présenté un
amendement n" 2 ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 3, après les mots :
« procédure civile ., insérer les mots : « modifiée par la loi
n" 75-598 du 9 juillet 1975».

La parole est à M . le rapporteur.

M . Maurice Charretier, rapporteur. Il s'agit d ' un amendement
rédactionnel, qui vise simplement à introduire une référence
à la législation.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le garde des sceaux . Le Gouvernement n'a pas d'objection
à présenter.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 2.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus - la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3, modifié par l'amendement n" 2.
(L'article 3, ainsi modifié, est adopté .)

Article 4.

M . le président . « Art . 4. — il est ajouté à l'article 11-2 de la
loi susmentionnée du 5 juillet 1972 un second alinéa ainsi
rédigé:

« Les arrêts (le la Cour de cassation sont prononcés publique-
ment.»

Yi . Charretier, rapporteur, a présenté un amendement n" 3
ainsi rédigé :

«Dans le premier alinéa de l'article 4, après les mots:
« la loi susmentionnée du 5 juillet 1972 », insérer les mois:
« modifiée par la loi du 9 juillet 1975 e.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Maurice Charretier, rapporteur . 11 s'agit d'un amendement
rédactionnel, qui répond à la même préoccupation que l'amende-
ment n" 2.

M. le président . Quel .est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Là non plus, le Gouvernement ne
formule aucune objection.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 4, modifié par t'antenclement n" 3.
(L'article 4, ainsi modifié, est adopté .)

Article 5.

M . le président. « Art . 5 . — Dans l'article 619 du code de
procédure pénale, les mots : « il est procédé selon les formes
prescrites par les articles 15 et 16 de la loi n" 67-523 du
3 juillet 1967 relative à la Cour de cassation », sont remplacés
par les mots : « l'affaire est portée devant l'assemblée plénière
dans les formes prévues par les articles L . 131-2 et L. 131-3 du
code de l'organisation judiciaire ».

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5.

(L'article 5 est adopté .)

Article 6.

M. le président . « Art . 6. — Sont abrogés :

«— la seconde phrase de l'alinéa 3 (le l'article 3 et l'article 11
de la loi des 27 novembre-1" décembre 1790 portant institution
d'un tribunal de cassation et réglant sa composition, son organi-
sation et ses attributions;

e— l'article 25 de l'ordonnancé du 15 janvier 1826 portant
règlement pour le service de la Cour (le cassation ;

a — le premier alinéa de l'article 6 et les articles 14 à 16 de
la loi n" 67-523 du 3 juillet 1967 relative à la Cour de cassa-
tion . »

Mine Constans et M . Villa ont présenté un amendement n" 7
ainsi rédigé:

« Dans le second alinéa de l ' article 6, supprimer les
mots : « et l'article 11 ».

La parole est à m . Barthe.

M. Jean-Jacques Barthe. Monsieur le président, l'amendement
n" 7 était une conséquence de l'amendement n" 6 qui visait à la
suppression de l'article 3, amendement qui a été rejeté par
l'Assemblée.

Dans ces conditions, il n'a plus d'objet.

M . le président. L'amendement n" 7 est en effet devenu sans
objet.

Mme Constans et M . Villa ont présenté un améndement n° 8
ainsi rédigé :

« Supprimer le troisième alinéa de l'article 6 . »
Je pense que, comme le précédent, cet amendement n'a plus

d'objet.

M. Jean-Jacques Barthe. En effet, monsieur le président.

M . le président. M . Foyer a présenté un amendement n" le
ainsi rédigé:

« Au troisième alinéa de l'article 6, substituer aux mots:
c l'article 25 », les mots : « les articles 25 et 40 s.

La parole est à M. Foyer.
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M. Jean Foyer, président de la commission . L'article 40 de
l'ordonnance du 15 janvier 1826 portant règlement pour le
service de la Cour de cassation fixe l'ordre dans lequel les
membres de la Cour donnent leur opinion au cours du délibéré
et prévoit que les inembres les plus anciens interviennent les
premiers.

Il est souhaitable de ne pas maintenir ceite règle, qui est
contraire à la pratique très généralement suivie par les orga-
nismes délibérants.

En effet, cette règle n'est pas bonne, surtout au sein d'un
corps où l'esprit hiérarchique est relativement fort . Qu'un magis-
trat ancien, qui a peut-être beaucoup d'autorité à l'intérieur de
la chambre, opine en premier me parait de nature à nuire à
la nécessaire spontanéité de l'expression des opinions dans un
délibéré.

Mon amendement tend donc à abroger purement et simple-
ment cette règle, sans toutefois en fixer une autre.

Cependant, je suis parfaitement conscient du fait que cette
disposition ne relève sans doute pas du domaine législatif, et
si le Gouvernement voulait bien reconnaitre une certaine valeur
au point de vue que je viens de développer et annoncer qu'il
réglera le problème par décret, je m'empresserais de retirer
mon amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le président de la commission des
lois vient de tendre au Gouvernement une perche que celui-ci
aurait tort de ne pas saisir.

Je distinguerai entre le fond et la forme de cet amendement.

Pour ce qui est du fond, le Gouvernement partage complè-
tement l'avis de M. Foyer . La préoccupation qu'il a exprimée
est tout à fait légitime . En effet, il n'y a aucune raison de main-
tenir sur ce point une disposition spécifique à la Cour de cas
sation qui doit pouvoir disposer d'une plus grande latitude dans
l'organisation de ses délibérés.

S'agissant de la forme, M . Foyer lui-même sent que l'abro-
gation de l'article 40 de l'ordonnance du 15 janvier 1826 relève
du domaine réglementaire.

Je prends donc volontiers l'engagement solennel — tout enga-
gement du Gouvernement est solennel, mais celui-ci l'est parti-
culièrement — de faire figurer cette abrogation dans le projet
de décret portant réforme de la procédure devant la . Cour de
cassation.

Au bénéfice de cet engagement, je demande à M. le président
de la commission des lois de retirer son amendement.

M. Jean Foyer, président de la commission . Ce que je fais !

M. le président . L'amendement n" 10 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? .:
Je mets aux voix l'article 6.
(L'article 6 est adopté .)

Article 7.

M . le président. a Art. 7. — La présente loi entrera en vigueur
le 1" janvier 1979 . s
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Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 7.

(L'article 7 est adopté .)

Vote sur l'ensemble.

M. le président. La parole est à M . Hautecoeur pour expliquer
son vote.

M . Alain Hautecoeur. Monsieur le garde des sceaux, le groupe
socialiste votera le texte qui nous est présenté . ..

M . Marc Masson. C'est bien !

M . Alain Hautecceur. . . .mais il le fera avec une certaine
réserve . En nous présentant ce projet, vous avez indiqué qu ' il
constituait une étape dans la réforme de la procédure civile.
Certes, une réfnr-me est indispensable dans ce domaine, mais
nous sommes les premiers à reconnaître que le travail est long,
difficile, et que tout ne peut être fait à la fois.

Cependant, monsieur le garde des sceaux, je tiens à souligner
les difficultés dans lesquelles se débattent actuellement les pra-
ticiens en raison du retard apporté à la mise en ouvre d'une
réforme d'ensemble . Des problèmes se posent constamment,
même au niveau pratique, lorsque, par exemple, pour consulter
le code de procédure civile, on doit effectuer un tri entre les
anciens articles et les nouveaux . Il est donc grand temps d'accé-
lérer le mouvement, afin de mettre rapidement en place tous
les éléments d'une véritable réforme.

Nous sommes également réservés parce que nous avons le
sentiment que, depuis quelque temps, les projets qui nous sont
présentés ne constituent — passez-moi l'expression -- que des
queues de réformes . Le projet que nous avons examiné ce soir
présente sans doute un certain intérêt, mais croyez-vous vraiment
que le système que nous allons mettre en place permettra de
résoudre les difficultés actuelles de la Cour de cassation qui
croule littéralement sous les dossiers?

Au lieu d'ajouter bout à bout de petites réformes, il convien-
drait de faire en sorte que la réflexion engagée aboutisse à un
projet beaucoup plus global . Ce n'est pas en prévoyant quelques
modalités propres à accélérer le déroulement des procédures
que nous pourrons désencombrer totalement la Cour de cassa-
tion. Il ne faudrait pas oublier, par exemple, le problème des
effectifs.

Telles sont les quelques remarques que je tenais à vous pré-
senter, monsieur le garde des sceaux . Nous souhaiterions
examiner, à l'avenir, des projets beaucoup plus ambitiéux, mais
nous ne nions pas pour autant l'intérêt de celui que vous nous
soumettez ce soir, et c'est la raison pour laquelle le groupa
socialiste se prononcera en sa faveur.

M. le président. Personne ne demande plus la parole? ...
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble dru projet de loi est adopté .)

DROITS GREVANT LES LOTS D'UN IMMEUBLE
SOUMIS AU STATUT DE LA COPROPRIETE

Discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi relatif aux droits grevant les lots d'un immeuble
soumis au statut de la copropriété (n"" 139, 298).

La parole est à M. Charretier, rapporteur de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administra-
tion générale de la République.

M. Maurice Charretier, rapporteur. Monsieur le secrétaire
d'Etat auprès du garde des sceaux, mes chers collègues, rap-
porter à vingt-trois heures trente sur le statut de la copropriété,
et plus spécialement sur l'incidence du projet au regard de la
publicité foncière, est certainement une oeuvre téméraire, et
je sais que je suis dès maintenant porteur d'ennui.

Je vous prie donc d'accepter par avance mes excuses, mais
il faut reconnaitre, monsieur le secrétaire d'Etat, que le sujet
ne suscite pas l'enthousiasme ni même un intérêt de bon aloi.

Le statut de la copropriété, tel qu'il est aujourd'hui établi par
la loi du 10 juillet 1965, est le résultat d'une évolution lente
et laborieuse commencée, si ma mémoire est fidèle, sous l'em-
pire de l'article 664 du code civil, et continuée par la loi du
28 juin 1938.

A ceux qui seraient tentés de voir dans ce statut la marque
d'une déviation technocratique de l'esprit du droit, et au risque
de porter atteinte au crédit, souvent justifié, du législateur
contemporain, il suffirait de rappeler que l'imagination appar-
tenait à nos lointains prédécesseurs de la première dynastie
babylonienne, puisque, si mes souvenirs sont encore fidèles,
on peut affirmer sans boutade que le code d'Hammourabi pour-
rait, à maints égards, s'appliquer, aujourd'hui encore, à la tour
de la Défense.

Les dispositions du projet qui nous est soumis ne procèdent
pas de la même ambition . Elles ne tendent qu 'à apporter
certaines solutions purement teehniques à des problèmes spéci-
fiques et à des difficultés, devenues insurmontables, nés du
statut actuel de la copropriété au regard des exigences de la
publi^ité foncière.

Pour mieux cerner ces problèmes, je m'autoriserai un rappel
sommaire de quelques notions et de quelques principes.

Chaque lot de copropriété comprend deux éléments indisso-
ciables : une partie privative et une quote-part des parties
communes . Cette quote-part, indivise, est exprimée en millièmes,
ou en tantièmes, de copropriété.

Un état descriptif de division de l'immeuble, inclus dans le
règlement de copropriété ou établi par acte notarié séparé,
détermine la consistance de chaque lot . Pour les besoins de la
conservation des droits réels, il doit être publié au fichier
immobilier, de même que les actes modificatifs ultérieur s, dans
les formes et conditions fixées par le décret du 4 janvier 1955,
portant réforme de la publicité foncière et par le décret du
14 octobre suivant pris pour son application .
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Les charges, privilèges et hypothèques, constituées sur un
lot, grèvent indistinctement et indivisiblement les parties priva-
tives et la quote-part correspondante des parties communes.
Chaque fraction d'immeuble doit donc être individualisée.

Cette exigence d'individualisation entraine des formalités
nombreuses et complexes chaque fois qu'une • opération
déclenche un mouvement dans l'assiette ou la répartition des
millièmes . La technique de la publicité foncière consiste alors
à éclater chaque a lot de copropriété s en une multiplicité
de a lots de publicité s.

L'exposé des motifs du projet de loi donne l'exemple le plus
dépouillé, en citant le cas de la transformation d'une partie
privative en partie commune, à savoir un appartement t r ans-
formé en loge de concierge . Cette seule opération exige de
procéder, pour chacun des lots subsistants, à deux redistribu-
tions successives : en premier lieu, l'attribution d'une quote-
part des parties communes de la transformation de la partie
privative, en second lieu, l'attribution d'une fraction individua-
lisée de la quote-part des parties communes rattachées à l'ancien
lot.

Un autre exemple peut être cité, qui ne relève pas de l'imagi-
naire eau du fantastique, encore moins de la fantaisie, celui d'une
fusion de copropriété par regroupement de deux immeubles
A et B, de cent lots chacun.

Par une première opération, il sera procédé à une nouvelle
numérotation transitoire des lots de l'immeuble B . Les lots de
l'immeuble A resteront numérotés de 1 à 100 ; ceux de l'immeu-
ble B comprendront les lots de 101 à 200.

Par la deuxième opération, chacun de ces 200 lots sera éclaté
pour constater les échanges réalisés dans les quotes-parts des
parties communes.

C'est ainsi que le lot numéro 1 de A cédera une partie de
ses millièmes à chacun des lots oe B . Il éclatera en un lot 201,
c'est-à-dire le lot primitif moins les millièmes cédés, et en 100 lots,
numéros 202 à 301, comprenant les millièmes cédés à chacun
des lots de B ; autrement dit, il éclatera en 101 lots.

Il en sera de même évidemment des 199 autres lots, de telle
sorte que les 200 lots de copropriété d'origine éclateront en
20200 lots de publicité foncière, numérotés de 201 à 20400.

Si la fusion porte sur cinq immeubles de 100 lots chacun, ce
sont 200 500 fiches qu'il conviendra de servir, chacun des 500 lots
d'origine éclatant en 401 nouveaux lots.

Je n'avais, je l'avoue, qu'une vue très théorique de ce que
pouvait être un fichier immobilier de cette ampleur et de cette
dimension . Mais la commission des lois a pu satisfaire à sa curio-
sité légitime et elle en a eu la connaissance immédiate, presque
tactile. Il est évident que les fiches et les sous-fiches représen-
tent un ensemble tel qu'à partir d'un certain chiffre il n'est plus
possible à un conservateur diligent ou à un notaire sérieux —
mais par hypothèse tous les conservateurs sont diligents et
tous les notaires sont sérieux — d'accomplir jusqu'au bout la
mission qui leur est dévolue.

Au- surplus, la troisième opération fait apparaître une quasi-
impossibilité, quels que soient le talent, la compétence et la
minutie des rédacteurs d'actes et des conservateurs.

En effet, la réunion de chacune des attributions des coproprié-
taires en un lot unique implique aujourd'hui l'obtention de la
mainlevée et la radiation de chacune des inscriptions pouvant
grever le lot originaire. Lorsque cette réunion est enfin réa-
lisée, les créanciers doivent réinscrire leurs droits, leurs sûretés,
leurs garanties sur les lots définitifs.

Le développement du crédit immobilier, notamment avec l'insti-
tution des prêts-relais; et des prêts complémentaires, le nombre
des copropriétés, le besoin de clarifier et de simplifier les procé-
dures, d'alléger les tâches, par conséquent d'atténuer les coûts,
nous commandent avec la raison et le bon sens d'apporter une
simplification à ce système qui devient absurde, kafkaïen et
aberrant. .

Le projet a ce mérite . La réforme du .statut de la copropriété,
c'est évident, doit rester l'objectif. Il faudra rajeunir, dépous-
siérer ce statut qui aujourd'hui déjà commence à craquer et
manifeste des signes évidents de vieillesse.

En attendant, il s'agit, par des dispositions d'ordre technique,
eemme celles qui nous sont proposées, d'apporter une solution
aux difficultés nées de l'application de ce statut, sans la remettre
en cause mais, au contraire, en assurant une meilleure lecture
et une plus grande efficacité de notre fichier immobilier.

Parmi les mesures proposées, l'une modifie le fond, les autres
tirent les conséquences de cette modification .
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La modification de fond consiste à poser en principe — c'est

la nouveauté de ce projet — que les parties communes sont
grevées des mêmes droits et sûretés que les parties privatives
auxquelles elles sont ou seront rattachées .

Ce principe admis, les formalités de publicité foncière seront
limitées aux seules parties de lots constituées par les parties
privatives, sans qu'il soit porté atteinte à la nature du lot de
copropriété ni, par suite, aux droits des créanciers . Ces droits
seront appréciés dans la consistance du lot à la date de l'acte
de mutation, quelles que soient les fluctuations qui auront pu
affecter ultérieurement les parties communes.

Simplifier, sans porter atteinte à l'identification certaine et
réelle des immeubles en copropriété ni léser les intérêts des
acquéreurs ou ceux des créanciers, tels sont les motifs qui ont
conduit votre commission des lois à vous demander d'adopter le
projet . (Applaudissements sur les blancs de l'union pour la
démocratie française et dit rassemblement pour la République .)

M. le président. Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale ? . ..

La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès du garde des
sceaux, ministre de la justice.

M. Jean-Paul Mourut, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
mesdames, messieurs, le Gouvernement est heureux de pré-
senter devant l'Assemblée un projet qui a pour objet d'apporter
une simplification en matière de publicité foncière appliquée
à la copropriété.

Si ce projet se propose de simplifier, il n'en demeure pas
moins, en raison de sa nature même, d'un abord quelque peu
ardu . Aussi, tiendrai-je à rendre un hommage particulier à
votre rapporteur, M. Charretier, dont les connaissances juri-
diques lui ont permis d'analyser parfaitement, dans un rapport
aussi clair que documenté, les mécanismes du texte et les
situations auxquelles celui-ci entend remédier.

Il m'est également agréable de souligner que l'élaboration
de ce projet a été une fois encore l'occasion d'une collaboration
exemplaire entre l'Assemblée nationale et le Gouvernement.

Le projet de loi comporte des dispositions techniques tendant
à résoudre les problèmes posés par l'application, aux lots de
copropriété, *des règles de la publicité foncière.

Il est d'une importance capitale pour la bonne administration
des immeubles en copropriété, notamment dans le cas de grands
ensembles organisés en copropriété . A cet égard, le projet qui
est soumis à votre examen s'inscrit dans le cadre d'une réforme
législative plus vaste qui porte sur le statut de la copropriété
lui-même.

Comme il l'a indiqué en d'autres occasions, le Gouvernement
élabore en effet un projet de loi destiné à améliorer l'application
de la loi du 10 juillet 1965 en vue de faciliter la gestion des
copropriétés et d'adapter la législation aux plus grandes d'entre
elles . Leur nombre et leurs dimensions, chacun le sait, se sont
en effet beaucoup accrus depuis l'époque où le statut de la
coproriété a vu le jour.

Ce projet rte loi modifiant le statut de la copropriété est en
voie d'achèvement . Le texte en sera prochainement communiqué
aux organisations de propriétaires et de gestionnaires avant
d'être, à son tour, soumis à l'examen du Parlement.

Sans attendre l'aboutissement de la réforme, il est d'ores et
déjà passible de résoudre par une loi distincte, se suffisant à
elle-même, de sérieuses difficultés résultant d'une mauvaise
adaptation des règles de la publicité foncière au régime de la
copropriété.

En effet, au nombre dés solutions susceptibles d'être apportées
aux problèmes posés par les grands ensembles en copropriété,
figurent en premier lieu la réduction de leurs dimensions et donc
leur division . En outre, il est indispensable de permettre aux
copropriétaires de réaliser au sein de chaque ensemble immobi .
lier un certain nombre d'autres opérations telles que des cessions
ou acquisitions de terrains, échanges de locaux ou transformation
de ceux-ci en parties privatives ou, au contraire, en parties
communes.

Or, l'application des règles très complexes de la publicité fon-
cière à des fractions de lots constituées par des quotes-parts de
parties communes constitue un obstacle à toute mutation dès lors
qu'elle entraîne un changement dans la répartition de ces parties
communes . En dehors de-toute réforme du statut de la copro-
priété proprement dit, il est non seulement possible mais haute-
ment souhaitable de faciliter les opérations immobilières intéres-
sant les copropriétés par la simplification d'un formalisme juri-
dique dont l'intérêt est, la plupart du temps, bien médiocre.

Sans vouloir reprendre, à cette heure tardive, les explications
très claires de M . le rapporteur, je souhaiterais vous rappeler les
grandes lignes du projet qui vous est soumis.

En l'état actuel de la législation, tout droit, privilège ou hype-
thèque constitué sur un lot fait l'objet d'une inscription portant
à la fois sur les parties privatives et sur les parties communes
qui leur sont rattachés . Toute fraction de parties communes
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détachée- d'un lot ou rattachée à ce lot doit clone être individua-
lisée pour être soumise aux formalités d'inscription ou de radia-
tion.

Ainsi, la simple transformation d'un lot en loge de concierge
ent-aine la disparition de parties privatives et la création de
nouvelles parties communes qui sont redistribuées à tous les
copropriétaires par fractions individualisées,

Si les copropriétaires sont nombreux et si les droits et inscrip-
tions grévant ces fractions individualisées de parties communes le
sont également, il est nécessaire d'annoter, aux conservations
des hypothèques, autant de Biches qu'il existe de copropriétaires
et d'opérer sur chacune des fiches autant de formalités qu'il
existait de droits ou de sûretés sur le lot ainsi transformé.

La radiation des sûretés entraîne des formalités tout aussi
nombreuses . Dans le cas d'opérations immobilières plus complexes
le nombre de formalités à opérer peut atteindre des dizaines de
milliers et même plus . L'opération est alors si complexe et si
oûleuse qu'il faut y renoncer.
La valeur d'un lot se confondant en fait avec celle des parties

privatives qui le composent, les formalités de publicité foncière
présentent, en ce qui concerne les parties communes, infiniment
plus d'inconvénients que d'avantages. Aussi le projet de loi
qui vous est soumis se propose-t-il de les simplifier . Pour attein-
dre son objectif, il prévoit que les parties communes dépendant
d'un lot sont automatiquement grevées des mêmes droits et
sûretés que les parties privatives elles-mêmes et qu'il n'est, en
conséquence, procédé à aucune formalité de publicité foncière
sur les parties communes.

Il a, naturellement, été inséré clans le texte toutes les dispo-
sitions nécessaires pour sauvegarder les intérêts légitimes des
tiers ou des créanciers dans toutes les hypothèses où il pourrait
leur être porté atteinte . Pour plus de précaution, le Gouverne-
ment n'a déposé ce texte qu'après avoir recueilli l'avis de l'en-
semble des professionnels intéressés, notaires, conservateurs des
hypothèques, représentants de la propriété immobilière et des
orgeniernes de crédit, qui ont, d'ailleurs, participé à son élabo-
ration.

L'entrée en vigueur de cette loi est attendue avec beaucoup
d'intérêt par l'ensemble des professionnels qui apportent leur
concours à l'administration des copropriétés et aux différentes
opérations immobilières intéressant les immeubles en copropriété.
Elle devrait répondre également au voeu de l'Assemb l ée.

Cette dernière, en effet, avait demandé au Gouvernement
de prendre l'initiative de mesures de simplification des procé-
dures administratives . C'est dans ces circonstances qu'a été
adoptée la loi du 17 juillet 1978 destinée à améliorer les relations
entre l'administration et le public.

C'est bien dans le cadre de cette politique de simplifications
administratives que s'inscrit le projet de loi qui vous est soumis
et que j'ai l'honneur de vous présenter . (Applaudissements site
les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour (ri démocratie française .)

M . Claude Martin . Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M. Claude Martin.

M . Claude Martin . J'ai été très heureux d'apprendre qu'un
certain nombre d'organisations professionnelles avaient été con-
sultées sur cc projet . Mais je ne suis nullement convaincu que
toutes l 'aient été.

Ainsi, le président de la confédération nationale des adminis-
trateurs de biens m'a indiqué que cet organisme, qui gère une
partie importante du parc immobilier français, n'avait pas été
consulté sur ce texte.

Si cette confédération n'a pas été consultée lors de l'élabo-
ration du projet de loi, ce que je comprends très bien, je souhai-
terais qu'elle le fût pour la préparation des décrets d'applica-
tion.

M. le président. Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion des articles du projet
de loi dans le texte du Gouvernement est de droit.

Article 1"'.

M. le président . a Art . 1.'1 . — Il est ajouté à la loi n" 65-557
du 10 juillet 1965 fixant le statut de copropriété des immeubles
bâtis nn article 6-1 ainsi rédigé :

e Art. 6-1, — En cas de modification dans les quotes-parts
des parties communes afférentes aux lots, quelle qu'en soit la
cause, les droits soumis ou admis à publicité dont les lots sont
l'objet s'éteignent sur les quotes-parts qui en sont détachées et
s'étendent à celles qui y sont rattachées .

SEANCE DU 22 NOVEMBRE 1978
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« En cas de changement de l'emprise d'une copropriété résul-
tant de l'aliénation volontaire ou foicée ou de l'acquisition de
parties communes, les droits soumis ou admis à publicité, autres
que les servitudes, dont les lots sont l'objet, s'éteignent sur le
bien cédé et s'étendent au bien acquis,

n Toutefois, l'extension prévue à l'alinéa précédent, qui s'opère
avec le rang attaché à la publicité primitive, n'a lieu que par la
publication au fichier immobilier (le la déclaration faite par le
syndic ou un créancier que le bien acquis est libre de tout
droit de même nature au jour de la mutation ou q u'il est
devenu libre de ces mêmes droits . L ' inexactitude de cette décla-
ration entraine le rejet de la formalité de publicité.»

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1 '.
(L 'article 1"'' es,t adopté .)

chaque lot.
« La part du prix revenant à chaque copropriétaire lui est

remise directement par le syndic et cc, nonobstant l'existence
de toute sûreté grevant son lot.

e Les présentes dispositions ne dérogent pas à celles de
l'article L . 12-3 du cotte de l'expropriation pour cause d'utilité
publique .»

M . Claude Martin a présenté un amendement n" 4 ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le troisième alinéa de l'article 2:
e La part du prix revenant à chaque copropriétaire lui

est remise directement par le syndic . à moins qu'un créan-
cier ne s'y soit opposé. Cette opposition est notifiée au
notaire détenteur de la minute du règlement initial de copro-
priété antérieurement à la constatation de la cession en
la forme authentique. Dans cc cas, la part du copropriétaire
intéressé doit être consignée au profit du ou des créanciers
opposants pour leur être distribuée, compte tenu du rang
de préférence des inscriptions portant sur les parties priva-

- tivcs comprises dans les lots concernés pat' ces oppositions .»
La parole est à M. Claude Martin.

M . Claude Martin . Si, dans la majorité des cas . les sommes
produites par la cession de parties communes sont extrême-
ment faibles et présentent si peu d'intérêt pour les créanciers
éventuels que ces derniers renoncent parfois à en poursuivre le
recouvrement, il serait toutefois dangereux de donner à cette
solution, dégagée par la pratique, une portée trop générale.

Il arrive aussi, en effet, que les parties communes aient une
valeur considérable, lorsque, par exemple, une copropriété a
été édifiée autour d ' un jardin, ou encore, lorsqu'un hélcl parti-
culier, entouré d'un parc, a été lui-même divisé en copropriété.
Le simple partage des sommes résultant de la vente de parties
communes pourrait alors gravement léser les créanciers existants.

C'est pourquoi il parait nécessaire de donner un caractère
permanent au pouvoir d'opposition que l'article 8 du projet de
loi i .e prévoyait qu'à titre transitoire, et, de ce fait, d'intégrer
cette disposition dans le nouvel article 16.1, que le Gouvernement
propose d'ajouter à la loi du 10 juillet 1965.

On a le sentiment, monsieur le secrétaire d'Etat, qu'en dépo-
sant ce texte cous n'avez pensé qu'aux immeubles qui existent
dans les grandes villes et où les parties communes sont effec-
tivement peu importantes . Or, très souvent, autour des rési-
dences secondaires, il existe des parcs très étendus . S'ils peu-
vent, en tout ou en partie, être cédés par la copropriété, il en
résultera une diminution sensible de la valeur de l'ensemble du
patrimoine.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Maurice Charretier, ra p porteur. La commission a été sen-
sible à la pertinence de l'argumentation de M . Claude Martin,
mais elle n'a pas cru devoir retenir son amendement, qui ne va
nullement dans le sens de la simplification recherchée . Elle a
considéré par ailleurs qu'il s'agissait là de cas marginaux.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement?

M. Jean-Paul Mourut, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement par-
tage tout à fait le sentiment qui vient d 'être exprimé par M . le
rapporteur .

Article 2.

M. le président. a Art . 2 . — Il est ajouté à la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis un article 16-1 ainsi rédigé :

« Art . 16-1 . — Les sommes représentant le prix des parties
communes cédées se divisent de plein droit entre les coproprié-
taires dans les lots desquels figuraient ces parties communes
et proportionnellement à la quotité de-ees parties afférentes à
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Je demande donc à l'Assemblée de bien vouloir repousser cet
amendement, qui va à l'encontr e de l'effort de simplification
que nous avons entrepris.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 4.
(L'a)nendement n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté .)

Après l ' article 2.

M. le président . M . Claetde Marlin a présenté un amendement,
n" 5 . ainsi libellé :

a Après l'article 2 . insérer le nouvel article• suivant :
Il est ajouté au troisième alinéa de l'article 214 du

code civil un 7'. ainsi rédigé :

« 7" La justification de la notification au syndic de
copropriété de la constitution de l'hypothèque lo rsque celle
ci porte sur un lot de copropriété.

La parole est à M . Claude Martin.

M. Claude Martin . Il parait oppo rtun d'assurer l'information
du syndic lorsqu'une hypothèse est constituée sur l'un des
lots composant la copropriété.

Si le copropriétaire concerné n'assume pas ses charges à
l'égard du syndicat, le syndic pourra, en effet, faire montre
de la vigilance nécessaire et notamment demander l'inscription
de l'hypothèque légale prévue par l'article 19 de la loi du
10 juillet 1965.

C'est la raison pour laquelle. puisque nous légiférons aujour-
d'hui dans le domaine du choit des hypothèques, je souhaiterais
que le notaire informât systématiquement le syndic de t'inscrip-
tion de cette hypothèque.

Ainsi, dans la pratique, on ne pourra prendr e une hypothèque
sur un bien immobilier que lorsque le syndic aura été préala-
blement informé de l'inscription hypothécaire relative à la
créance du copropriétaire concerné.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Maurice Charretier, rapporteur . La commission a parfai-
tement perçu les préoccupations des syndics. Mais elle a estimé
que, s'agissant d'ue disposition qui relève du choit hypo-
thécaire, celle-ci n'avait par conséquent pas sa place dans le
présent projet . Elle a considéré . d'autre part, que . tel qu'il
est dirigé, l'amendement allait méme à l'encontre du but visé.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat . Le projet de loi qui
est actuellement soumis à l'Assemblée a été établi pour résoudre
des difficultés d'une nature particulière découlant de l'ina-
daptation des règles de publicité foncière au régime de la copro-
prité . Il ne prétend pas modifier le statut de la copropriété lui-
même. La revjsion de ce statut fera l'objet, comme je l'ai indiqué,
d'un projet de loi distinct qui est en cours d'achèvement.

Le Gouvernement, rejoignant en cela l'opinion du rapporteur,
estime que l'amendement présenté par M. Claude Martin n'a pas
pleinement sa place dans le cadre juridique fixé par le texte
qui vous est présenté.

Sans entrer, monsieur Claude Martin, dans une longue expli•
cation, que je peux au demeurant vous fournir mais que je
voudrais, à cette heure tardive . éviter à l'Assemblée, je vous
demande de bien vouloir comprendre les motivations du Gon•
vernement et de retirer votre amendement.

M. le président. La parole est à M . Claude Martin.

M. Claude Martin. Autant j'aurais été disposé à retirer l'amen-
dement précédent si on me l'avait demandé, autant je suis
décidé à maintenir celui-ci . Je répondrai donc point par point
à M. le rapporteur et à M . le secrétaire d'Etat.

Vous me dites, monsieur le rapporteur, que cet amendement
concerne en réalité le droit des hypothèques . Or, si je ne me
trompe, nous travaillons bien ce soir sur le droit des hypo-
thèques.

Vous me dites, monsieur le secrétaire d'Etat, que le Gouverne•
ment a l'intention de déposer un texte qui modifiera la loi du
10 juillet 1965. Or, lorsque j'ai été élu pour la première fois
député à l'Assemblée nationale, en 1968, s'agissant de Problème'
qui m'intéressent tout particulièrement sur le plan profession-
nel, j'avais demandé à la chancellerie quelles étaient ses inten-
tions au sujet de la loi de 1965 . On m'avait alors déjà répondu,
en automne, qu'un texte serait prochainement déposé par le
Gouvernement peur modifier cette loi . Voilà donc dix ans qu'on

m'a fait cette réponse et que j'attends le dépôt de ce projet de
loi ! Comment, dans ces conditions, pourriez-vous nie convaincra
que la chancellerie a bien l'intention de déposer un texte en
cette matière?

Au demeurant, si un texte modifiant le statut de la copro-
priété était déposé et si je présentais l'amendement que vous me
demandez de retirer ce soir, sans doute m'inviteriez-vous alors
à la retirer en faisant valoir qu'il ne concerne pus le droit de
la copropriété, mais le droit des hypothèques et qu'il n'a donc
pas sa place clans un texte concernant le droit de la eopropriélé.

Quoi qu'il en soit, l'information systématique du syndic par
le notaire n'ent•ainerait aucune complication pour l'adminis-
tration, bien au contraire, puisque cela lui éviterait précisément
d'avoir à fournir au syndic les renseignements hypothécaires
que celui-ci peut élre conduit à demander lorsqu'il a lui-même
l'intention de prendre une hypothèque légale à la suite d'un
jugement visant un copropriétaire défaillant.

.l'observe d'ailleurs que, très souvent, notamment à Paris et
dans les grandes villes, les notaires prennent spontanément l'ini-
tiative d'informer les syndics des hypothèques qui sont prises par
certains de leurs clients. L'info r mation n 'est pas systématique,
j'en con viens . C'est pourquoi je souhaite qu'eue le devienne et
que l'obligation d'informer soit inscrite clans les textes.

On parle beaucoup de la défense des droits du consommateur.
N'est-ce pas défendre les droits du copropriétaire que de ne pas
le placer clans l'obligation, le cas échéant, d'avoir à payer pour
un copropriétaire défaillant parce que le syndic, considérant ce
dernier comme parfaitement solvable, n'aura pas cru devoir
prendre une hypothèque légale pour les sommes dont il était
redevable ?

Telles sont les raisons pour lesquelles je maintiens cet amen-
dement n' 5 car j'estime qu'il est de l'intérêt des copropriétaires
qu'il soit adopté par l'Assemblée nationale.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.
M . Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat . Puique M . Claude Mar-

t in maintient son amendement, je demande à l'Assemblée de le
repousser.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 5.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Article 3.

M. le président. « Art . 3 . — Il est ajouté au code civil un
article 2148-1 ainsi rédigé :

Art. 2148-t . — Pour les besoins de leur inscription, les
privilèges et hypothèques portant sur des lots dépendant d'un
immeuble soumis au statut de la copropriété sont réputés ne
pas grever la quote-part de parties communes comprise dans
ces lots.

« Néanmoins, les créanciers inscrits exercent leurs droits sur
ladite quote-part prise dans sa consistance au moment de la
mutation dont le prix forme l'objet de la distribution ; cette
quote-part est tenue pour grever des mêmes sûretés crue les
parties privatives et de ces seules sûretés. »

M . Charretier, rapporteur, a présenté un amendement n" 1
ainsi rédigé :

« Dans la seconde phrase du dernier alinéa de l'article 3,
substituer au mot : « g.'ever

	

le mot « grevée ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. Maurice Charretier, rapporteur . Il s'agit simplement . par
cet amendement, de rectifier une erreur de plume.

M. le président. Quel est l'avis du Gouve r nement ?
M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement

accepte l'amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 1.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. Pe rsonne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3, modifié par l'amendement n" 1.
(L'article 3, ainsi modifié, est adopté.)

Article 4.

M . le président. « Art. 4 . — Il est ajouté à l'article 2217 du
code civil, entre les deux alinéas actuels, deux alinéas ainsi
rédigés :

« Pour les besoins de leur publication, les commandements
pour valoir saisie portant sur des lots dépendant d'un immeuble
soumis au statut de la copropriété sont réputés ne pas porter
sur la quote-part de parties communes comprise dans ces lots .
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« Néanmoins, les créanciers saisissants exercent leur droit
sur ladite quote-part, prise dans sa consistance au moment de la
mutation dont le prix forure l'objet de la distribution . e

M. Charretier, rapporter', a présenté un amendement n° 2
ainsi rédigé :

s Dans le deuxième alinéa de l'article 4, supprimer les
mots : • pour valoir saisie •.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Maurice Charretier, rapporteur. I1 s'agit également (l'un
amendement de for me.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Paul Mourut, secrétaire d'1?rat . D'accurcl !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 2.

(L'anieudeutent est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 4 . modifié pat' l'amendement n" 2.
(L'article 4, ainsi mortifié, est adopté.)

Article S.

M . le président . .. Art . 5 . — Il est ajouté à la loi du 1'' juin
1924 niellant en vigueur la législation civile française clans les
départements du Bas-Rhin, du Ilaut-Rhin et de la Muselle, un
article 47-1 ainsi rédigé :

• Art . 47-1 . — Pour les besoins de leur inscription, les privi-
lèges et hypothèques portant sur des lots dépendant d'un immeu-
hie soumis au statut (le la copropriété sont réputés ne pas grever
la quote-part de parties communes comprises dans ces lofs.

: Néanmoins, les créanciers inscrits exercent leurs droits sur
ladite quote-part prise dans sa consistance au moment de la
mutation dont '.e prix forme l'objet de la distribution : cette
quote-part est tenue pour grever des mêmes sûretés que les
parties privatives et de ces seules sûretés . s

M. Charretier, rapporteur . a présenté un amendement n" 3
ainsi rédigé :

s Dans la dernière phrase du second alinéa de l'article 5.
substituer au mot :

	

grever ., le mot : a grevée
La parole est à M. le rapporteur.

M. Maurice Charretier, rapportent'. Cet amendement tend à
rectifier une erreur de rédaction.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
accepte l'amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 3.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets .lux voix l'article 5, modifié par l'amendement n" 3.

(L'article 5, ainsi modifié, est adopté .)

Articles 6 et 7.

M. le président. s Art . 6 . — Il est ajouté à l'article 45 de la
loi du 1" juin 1924 mettant en vigueur la législation française
dans les départements du Bas-Rhin, du haut-Rhin et de la
Moselle, deux alinéas ainsi rédigés :

« Pour les besoins de leur publication, les ordonnances d'exé-
cution forcée portant sur des lots dépendant d'un immeuble
soumis au statut de la copropriété sont réputés ne pas porter
sur la quote-part de parties communes comprises dans ces lots.

« Néanmoins, les créanciers saisissants exercent leur droit sur
ladite quote-part, prise dans sa consistance au moment de la
mutation dont le prix forme l'objet de la distr ibution.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 6.
(L'article 6 est adopté.)

« Art . 7 . — Les dispositions de la présente loi s'appliquent
aux inscriptions de privilèges ou d'hypothèques et mus saisies
non gncore périmées ou radiées à la date. de son entrée en
vigueur, ainsi qu'à tous les droits visés à l'article 6.1 de la loi
du 10 juillet 1965 non encore éteints à la même date . » ---
(Adopté.)

Article 8.

M . le président . « Art . 8 . -- Tout créancier inscrit antérieu-
rement à l'entrée en vigueur de la présente loi peut S'opposer
à la remise prévue à l ' article 16-1, alinéa 2, de la loi du 10 juil-
let 1965 . Cette opposition est notifiée au notaire 'locuteur de
la minute du règlement initial de copropriété antérieurement

à la constatation de la cession en la forme authentique . Dans
ce cas, la part du copropriétaire intéressé doit être consignée
au profit du ou des créanciers opposants pour lem' être dis-
tribuée, compte tenu du rang de préférence des inscriptions
portant sur les parties privatives comprises dans les lots
concernés par ces oppositions. ,.

M . Claude Martin ib présenté un amendement n' 6 ainsi
rédigé :

Supprimet' l'article 8.

La parole est à M. Claude Marlin.

M. Claude Martin . Je retire cet amendement.

M . le président. L'amendement n" 6 est retiré.
Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 8.
(1,'ueticle 8 est adopter .)

Articles 9 à 11.

M . le président . . Art . 9. -- Les conditions et nu d alités
d'application de la présente loi et, nutanunent les cas de refus
du dépôt ont de rejet de la fouina lité, seront fixées par décret . s

Penseuse ne demande la parole? ...
Je mets aux voix l'article 9.
(L'article 9 est adopté .)

3 Art . 10 . — La présente loi entrera en vigueur le premier
lotu' du deuxième mois suivant la publication du décret pris
pour sou application et au plus tard le premier jota' du septième
mois suivant sa propre publication . » -- (Adopté .)

« Art . 11 . -- La présente loi, à l'exception de ses articles 5
et 6, est applicable dans les territoires d'outre-nier et la collec-
tivité territoriale de Mayotte .

	

- - (Adoplt r.)

M . le président . Personne ne demande la parole 7 . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(.'ensemble du projet de loi cet adopté .)

— 4 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M . Aimé Césaire une proposition
de lui relative à la retraite des médecins dans les départements
d'outre-mer.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 713,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévis par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Claude Labbé et plusieurs de ses collègues
une proposition de loi poilant création du contrat d'emploi
insertion.

La proposition de lui sera imprimée sous te numéro 714,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Claude Labbé et plusieurs de ses collègues
une proposition rie loi portant réforme de l ' agence nationale
pour l'emploi.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 715,
distribuée et renvoyée à la commission des affaire culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale clans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu rte MM . Pierre Messmer, André Bord et André Durr
une proposition de loi tendant à modifier et à compléter l'arti-
cle 1527 du code civil.

La proposition de loi sera nu ""e sous le numéro 716,
distribuée et renvoyée à le comamis,um des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administ r ation générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Pierre-Charles Krieg une proposition de loi
tendant à provin>er le délai prolo à l'article 63 bis de la loi
n" 71-1130 du 31 décembre 1971 .
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Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mardi 21 novembre 1978 .)

Additif au compte rendu intégral de la séance du 21 novem-
bre 1978 (Journal officiel, Débats parlementaires, du 22 novem-
bre 1978) ,

ANNEXE

QUESTIONS ORALES INSCRITES A L ' ORDRE DU JOUR

du vendredi 24 novembre 1978.

Questions orales sans débat :

Question n" 9061 . — M . Alain Madelin expose à M . le Premier
ministre que les dernières statistiques, publiées par l'Institut
national des études démographiques concernant l'évolution démo-
graphique des principaux pays industrialisés, font apparaître le
déclin (le l'ensemble des pays occidentaux et une chute rapide
de la natalité dans ces pays . C'est ainsi que la République
fédérale d'Allemagne a franchi dès 1970 la barre du non-
renouvellement des générations. Elle a été suivie, en cette
matière, par la France, en 1974. Le taux français de natalité
est tombé de 2,84 en 1965 à 1,87 en 1977, et le taux allemand
de 2,51 en 1905 à 1,41 en 1977. D ' après les premières indications
concernant l'année 1978, le taux français se situerait très
vraisemblablement à 1,81 . Nous suivons, ainsi, inexorablement la
courbe descendante de la natalité en Allemagne fédérale. De
1974 à 1978, on peut évaluer le déficit des naissance en France
à 392 000 Il est à craindre qu'en 1979, ce déficit des naissances
n 'atteigne un chiffre égal aux pertes humaines enregistrées par
la France lors de la dernière guerre mondiale . Ce suicide
collectif de certaines nations industrielles ne doit pas nous
laisser indifférents . Les hommes politiques ne peuvent assister,
sans réagir, à un phénomène qui aura de graves répercussions
sur notre régime de protection sociale . Il lui demande s'il
n'estime pas nécessaire d'organiser, lors de la prochaine session
parlementaire, un grand débat sur les problèmes familiaux qui
devrait permettre d'examiner sous l'angle « familial» les divers
der-mines de l'action gouvernementale : social, culturel, éducation,
log 'ent.

Question n" 6243 . — M. Gérard César rappelle à M. le ministre
du budget que le revenu imposable des exploitants agricoles
est, pour la majorité d'entre eux, déterminé selon les règles du
forfait collectif agricole. codifié par les articles 64 et 68 du code
général des impôts . . Toutefois, depuis 1972, certains exploitants
sont imposés d'après le bénéfice réel, l'article 69 A 1 du CGI
codifiant les articles 9 à 11 de la loi des finances 70-1199 du
21 décembre 1970. Le législateur a, ainsi, voulu que soient sou-
mises obligatoirement au régime du bénéfice réel les exploita-
tions qualifiées de « grandes e, la notion de rentes intervenant
seule dans le critère retenu, pour le changement de régime de
détermination du revenu . Or, d'une part, la recette n'est pas
fonction de celle-ci et n'est pas directement liée au volume des
encaissements, d'autre part, depuis 1970, de nombreuses exploi-
tations, parfois de taille modeste, mais de production spécialisée,
atteignent la moyenne (le 500 000 francs, calculée sur deux années
consécutives, sans avoir pour autant « grandi administrative-
ment n, ce qui n'est pas sans faire apparaître des difficultés de
rapport entre administration et contribuables . C'est pourquoi il
est demandé que le niveau des recettes soit actualisé annuelle-
ment compte tenu de la variation de l'indice officiel des prix . Par
ailleurs, les exploitants agricoles vendant leurs produits après
conditionnement sur l'exploitation, commercialisent, en fait, de
l'emballage et du n service » et atteignent ainsi, d'autant plus
rapidement le niveau des 500 000 francs que le conditionnement
est élaboré et que les ventes sont faites en a rendu franco domi-
cile a . De plus, les viticulteurs ayant opté pour le régime de la
TVA encaissent celle-ci au taux de 17,60 p . 100, ce qui explique
le faible nombre d'assujettis en région viticole . Afin de placer
les exploitants viticulteurs pratiquant la vente dite « directe »
dans une situation fiscale comparable à ceux vendant en vrac,
il est demandé que les encaissements correspondant à la valeur
du conditionnement et du transport soient exclus des recettes
déterminantes. Ces viticulteurs sont soumis à un bénéfice•forfni-
taire spécifique calculé sur le nombre de bouteilles vendues.
Ce n'est donc que dans un souci d'équité et de justice fiscale
que cette proposition est soumise. Ajoutons que les éleveurs
d'animaux bénéficient d'un abattement de 30 p. 100 sur le
montant de leurs recettes . motif étant donné que le bénéfice
n'est pas lié aux recettes . Il en est de même pour les viticul-
teurs pratiquant la vente directe qui ont par ailleurs le souci
de préserver la qualité de leur produit, à la satisfaction (le la
clientèle et de nos devises, malgré les contraintes particulières
que ce mode de commercialisation entraîne.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 717,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu (le M. Pierre-Bernard Cousté une proposition de loi
tendant à compléter la loi n" (33. 978 d'orientation de l'enseigne-
ment supérieur du 12 novembre 1968 afin de prévoir le dépôt
annuel d'un rapport au Parlement sur l'application de ladite
loi .

La proposition (le loi sera imprimée sous le numéro 718,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement .

- 5—

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

M. le président . J ' ai reçu de M . Arnaud Lepercq et plusieurs
de ses collègues une proposition de résolution tendant à la
création d'une commission d'enquête chargée de rassembler les
informations sur les distorsions de concurrences créées au sein
de la CEE par l'instauration et le maintien des montants compere
satoires monétaires et d'étudier les handicaps subis par les pro-
ductions agricoles françaises du fait de ces distorsions ainsi que
les mesures nationales et européennes qui permettraient de les
neutraliser et de les éviter.

La proposition (le résolution sera imprimée sous le numéro 719,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles . de la législation et de l'administration générale de la
République .

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président . J'ai reçu de M . Maurice Charretier un rapport
fait eu nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, sur
le projet de loi relatif au régime des loyers en 1979 (n" 662).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 712 et distribué.

- 7—

DEPOT D'UN AVIS

M. le président. J'ai reçu (le M . Jean Briane un avis présenté
au nom (le la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, sur le projet de loi portant approbation d'un rapport sur
l'adaptation du VII' Plan (n" 655).

L'avis sera imprimé sous le numéro 711 et distribué.

- 8

ORDRE C11 JOUR

M. le président. Jeudi 23 novembre, à quinze heures, première
séance publique :

Discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi
n" 662 relatif au régime des loyers en 1979 (rapport n" 712 "e
M . Maurice Charretier, au nom de la commission des lois co, ..
titutionnelles, de la législation et de l'administration générale
de la République) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi n" 471
relatif à l'exécution des prophylaxies collectives des maladies
des animaux (rapport n" 685 de M . Maurice Dousset, au nom
de la commission de la production et des échanges).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique:
Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à minuit .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN .
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Question n" 8842. — M. Vincent Perelli attire l ' attention de

M. le ministre de l'industrie sur la décision inadmissible prise
par la direction de l'entreprise sidérurgique Solmer, à Fos-sur-
Mer, de mettre en chômage conjoncturel la grande majorité de
son personnel . Mieux, pour répondre à la protestation des tra-
vailleurs qui, pour riposter à cette mesure, ont décidé d'organi-
ser une grève tournante de deux heures par poste, la direction
laisse planer la menace d ' un lock-out. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre, en tant que ministre de tutelle d 'une
entreprise aujourd ' hui contrôlée par l'Etaa, pour qu ' elle renonce
à la mesure de chômage conjoncturel à la suite des bons résul-
tats qu'elle a obtenus en 1977 et en 1978.

Question n" 8538 . — M. Michel Rocard attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation créée à Liinay (Vve-
linesl, par la volonté des Ciments Lafarge d'ouvrir une carrière
contre la volonté de la population et de la municipalité de cette
commune. La ville a d'ailleurs porté l'affaire devant le tribunal
administratif de Versailles, mais les Ciments Lafarge prétendent
néanmoins procéder à l'ouverlure de cette carrière sans attendre
le verditct du tribunal . Depuis lors, la population monte la garde
devant le chantier pour empêcher que l'irrémédiable soit accom-
pli. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour assu-
rer le respect de l'environnement dans le Vexin, et en particulier
pour que les dispositions du code minier de 1970 soient appli-
quées . Il lui demande également s'il ne lui parait pas urgent de
prendre des dispositions pour que le droit au cadre de vie ne
soit pas bafoue par des sociétés puissantes qui n'attendent même
pas les décisions de justice pour faire subir des dommages irré-
parables à nntre environnement.

Question n" 8939 . — M. André Delelis rappelle à M . le Pre-
mier ministre qu'au cours de la réunion du C . I . A. T. du
26 novembre 1976, le Gouvernement a confirmé sa volonté de
mener à bien la restructuration du bassin minier Nord—Pas-de-
Calais, l'objectif retenu étant d'assurer la réhabilitation de
l'ensemble du bassin en vingt ans. Cet engagement faisait suite
à une déclaration solennelle faite par son prédécesseur le
26 avril 1975 à la préfecture d'Arras au cours d'un voyage dans
la région Nord—Pas-de-Calais . La restructuration en cours .sup-
pose des moyens importants en vue de rénover les différents
éléments du patrimoine immobilier des Houillères (logements,
voiries, réseaux et divers, assainissement, environnement, équi-
pements scolaires, sportifs, socio-culturels, cultuels, sanitaires,
etc.) et d'assurer la promotion des centres urbains . Or les ins-
criptions budgétaires opérées jusqu'à présent ne permettent pas
d'assurer cette restructuration dans le délai prévu de vingt ans,
durée considérée comme déjà trop longue par les responsables
de la vie locale . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
préciser dans quelle mesure le Gouvernement pourra respecter
les engagements pris à l'égard de la population minière.

Question n° 8961. — M. Michel Aurillac rappelle à M. le
ministre de l'industrie que la loi n" 77-804 du 19 juillet 1977 a
donné à l'agence pour les économies d'énergie un statut d'éta-
blissement public à caractère industriel-et commercial . A ce
titre, elle est habilitée à intervenir dans le domaine des éner-
gies nouvelles ou insuffisamment exploitées . A une question
écrite (n" 5766 Journal officiel, AN du 2 septembre 1978) posée
à M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie au sujet
des primes attribuées par les DDE pour l'achat de chauffe-eau
solaires, il n'a pas été répondu à ce jour . Il semble que ces opé-
rations soient partiellement en sommeil, ce qui occasionne des
difficultés aux industriels et aux artisans qui se sont engagés
dans ce programme. M. Michel Aurillac demande donc à M. le
ministre de l'industrie de bien vouloir lui indiquer : le nombre
de primes attribuées, à ce jour, par les directions départementales
de l'équipement, à des particuliers et à des maîtres d'ouvrage
d'immeubles d'habitation, acheteurs de chauffe-eau solaires, en
conformité avec l'arrêté du 28 mars 1978, paru le 6 avril 1978
au Journal officiel le nombre de primes dont on peut attendre
vraisemblablement le versement d'ici à la fin de l'année ; la com-
paraison de ce dernier chiffre avec les prévisions initialement éta-
blies par les services compétents ; ce que compte entreprendre
l'agence, en 1979, sur le programme d'énergie solaire.

Question n" 7256. — M. Mariani Maximin rappelle à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que le Gouvernement
vient de décider une importante réforme du crédit à l'artisanat
distribué par les banques populaires. Les jeunes artisans et les
artisans déjà installés qui développent leur activité bénéficient
des mêmes conditions de prêt sur l'ensemble du territoire . Le
montant de ces prêts est augmenté et les charges de rembour-
sement sont allégées . Il lui demande si ces dispositions sont
applicables aux départements d'outre-mer et sous quelle forme.

Question n° 9003. — M . Alain Bocquet s'inquiète des renon-
cements acceptés au nom de la France par le représentant de

la CEE aux négociations commerciales multilatérales . Alors que
le 17 octobre les ministres des affaires étrangères des Neuf
assuraient que la Communauté ne conclurait pas les négocia-
tions si les USA n'assouplissaient pas leur législation protec-
tionniste, le représentant de la CEE a jugé suffisantes les
garanties apportées par le représentant des USA . Or, aucune
décision n'est prise, il se fonde sur l'assurance selon laquelle
le Congrès américain, qui ouvre sa session le 15 janvier, proro-
gerait la dérogation qui permet à l'administration de ne pas
appliquer de droits compensateurs sur les produits importés
ayant bénéficié de subventions dans leurs pays de production.
Après les avantages commerciaux obtenus par les USA grâce
à la chute du dollar, la pression politique qu'ils ont exercée
avec succès sur les gouvernements fait peser une grave menace
sur l'indépendance politique des pays européens et compromet
sérieusement l'équilibre des échanges commerciaux . Il demande
à M. le ministre des affaires étrangères quelles dispositions le
Gouvernement entend prendre pour garantir dans ces négocia-
tions l'honneur de la France, sa souveraineté et ses intérêts
commerciaux,

Question n" 5420. -- M. Louis Mermaz appelle l'attention de
M. le ministre du travail et de :a participation sur la situation
de l'emploi dans le département de l 'Isère, et tout spécialement
dans le Nord du département, à Bourgoin-Jallieu . Plusieurs
branches d'activités différentes sont concernées . En moins de
dis ans : le papier-carton a perdu 33 p. 100 de ses effectifs,
passant de 527 emplois en 1903 à 356 en 1978 ; la chimie-phar-
macie a enregistré une chute de 543 à 430 emplois, soit une
diminution de 21 p. 100 : dans le textile et l'habillement, la situa-
tion est devenue particulièrement catastrophique : le lissage et
l'impression sur étoffe ont perdu 55 p . 100 de leurs emplois entre
1969 et 1978, leurs effectifs passant de 952 à 430 ; sur la même
pi riode, l'habillement s' est effondré : de 629 emplois proposés,
on est passé à 240 seulement . soit une diminution de 52 p. 100.
Depuis 1974, cette évolution s'est traduite par une chute de
l'ordre de 17 p . 100 des emplois industriels, passant de 6 000 à
5 000 en quatre ans dans cette ville, qui est également un centre
d'activité et un pôle d'emploi important pour sa région . Au
cours des dernières années et des derniers mois, plusieurs fer-
metures d'entreprises et de nombreux licenciements ont eu lieu.
Les habitants sont inquiets de cette évolution et les élus parta -
gent cette grave préoccupation devant une situation qui n'incite
guère à la confiance . Quant aux principales entreprises concer-
nées, il ne s'agit en aucun cas de ces éléments défaillants r de
notre économie, comme on a parfois qualifié certaines entreprises
en difficulté . Elles ont joué au contraire un rôle d'entraînement
important de l'activité locale. C'est, en fait, l'ensemble de la vie
économique locale qui ressent ce climat d'inquiétude et d'incer-
titude . Les élus ont, à plusieurs reprises, alerté les pouvoirs
publics sur la gravité de la situation et l ' urgence à répondre
par des mesures de relance ou de soutien immédiates aux
atteintes subies par l'activité locale . A plusieurs reprises l'atten-
tion du ministre de l'industrie et celle du ministre du travail
ont été appelées sur les cas particuliers des entreprises en
difficulté à Bourgoin-Jallieu, et il leur a été demandé d'intervenir
pour favoriser le redressement de ces activités et sauver l'em .
ploi . Ces démarches ont rencontré des réponses se ret ranchant
derrière les procédures juridiques etc les contre-coups de diffi-
cultés liées à la concurrence internationale », mais aucune aide
spécifique n ' est accordée à l'activité locale . En fait notre appa-
reil économique ne s'avère pas en mesure de permettre à des
entreprises de bon niveau de s'adapter aux conditions (lu marché
mais de licencier à forte dose pour « assainir leurs structures »,
comme les pouvoirs publics le disent avec dureté, ou bien les
contraint à disparaître . Il est urgent de reconnaitre la gravité
de la situation à Bourgoin-Jallieu et de mettre en vigueur des
moyens efficaces pour l'aider à faire face à la période actuelle
et trouver un nouveau souffle. Cette situation est exemplaire
des conséquences sur la vie économique et sur l'emploi de la
politique industrielle actuellement menée en France, et spécia-
lement dans certains domaines, comme le textile. C'est aussi
un problème d'aménagement du territoire et d'aide à l ' installa-
tion des entreprises en fonction des problèmes qui se posent
localement . Sur ces points, les intentions du Gouvernement sont
difficiles à saisir, alors que de graves difficultés pour l'emploi
et pour l'activité locale existent un peu partout en France et
dans l'Isère comme au Péage-de-Roussillon aussi, par exemple.
D'autre part, Bourgoin-Jallieu, commune vers laquelle converge
la population de toute la région avoisinante, devrait bénéficier
de mesures exceptionnelles pour garantir l'emploi et l'activité
dans une zone en situation de détresse économique, qui mérite
la plus grande attention des pouvoirs publics . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement
envisage de prendre en compte cette situation de détresse et de
mettre en oeuvre tous les moyens pour aider la vie locale à
supporter les contre-coups de la situation économique actuelle .



8196

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

2' SEANCE DU 22 NOVEMBRE 1978

Question n" 9001 . — M. Jean-Pierre Delalande attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les
très graves problèmes que pose l'extension du travail clandestin,
aussi appelé a travail noir e . Jusqu'ici, le travail clandestin était
surtout une activité d'appoint qui rendait service et à l'employeur
et à l'employé et sur laquelle il était plus ou moins fermé les
yeux . Mais, depuis trois ou quatre ans sont apparues, dans le
bâtiment en particulier, de véritables entreprises clandestines,
inexistantes en droit, mais bien réelles en fait . A ce stade, le
a travail noir est devenu un véritable fléau économique et
social . Une enquête menée l'an dernier en Ile-de-France par
la fédération du bâtiment faisait ressortir que le travail noir
était responsable d'une évasion fiscale de 150 millions de francs
par an, correspondant à la TVA qui échappe à l'Etat, et d'une
évasion sociale de 250 millions de francs qui auraient dit entrer
dans les caisses de la sécurité sociale . En la matière, il y a trois
grands perdants : les entreprises, la sécurité sociale et le fisc.
C'est donc, en fait, la communauté nationale tout entière qui est
atteinte par ce fléau . La loi du 11 juillet 1972 n'a pas donné
les résultats que ses auteurs en attendaient : les possibilités
de dépistage du tr avail noir restent faibles et les sanctions
éventuelles, légères eu égard à l'étendue du mal . M. Jean-
Pierre Delalande demande donc à M . le ministre du travail et
de la participation s'il n'estime pas le moment venu d'agir enfin
concrètement afin de stopper la progression de ce fléau écono-
mique et social et quand les mesures actuellement à l'étude
seront présentées au Parlement.

Question n" 9004 . — M. Pierre Zarka demande à M . le ministre
du travail et de la participation quelles mesures précises il compte
prendre contr e le chômage des jeunes . Plus de 700 000 jeunes
de moins de vingt-cinq ans sont actuellement à la recherche
d'un emploi si l'on compte les jeunes qui n'ont pas encore
travaillé . Les résultats du pacte national pour l'emploi n" 1
ont fait la démonstration que ce genre d'opération n'apportait
aucune solution si ce n'est qu'une génération de jeunes
travailleurs se trouve en réserve sans droit et sans les
acquis sociaux des travailleurs . De véritables mesures urgentes
s'imposent . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour : l'embauche définitive des jeunes au terme des
contrats emploi-formation ; permettre la reconnaissance des
qualifications acquises au cours de ces stages ; faire en sorte
qu'il n'y ait aucune rémunération inférieure au SMIC. Par
ailleurs, il lui demande s'il n'estime pas nécessaire d'étendre
le bénéfice des indemnités chômage à tous les jeunes y com-
pris à ceux qui n'ont jamais travaillé à concurrence de
50 p . 100 du SMIC pour ces derniers s'il y a d'autres salaires
dans la famille et de deux tiers du SMIC si c 'est le seul
salaire rentrant au foyer. II lui demande également quelles
sont les mesures précises que le Gouvernement .compte prendre
en matière de créations d'emplois -et pour empêcher les fer-
metures d'entreprises.

Question n" 9062 . — M . Adrien Zeller expose à M . le ministre
du travail et de la participation le cas d'une entreprise qui a dû
réduire ses cadences de fabrication et, par là même, ses heures

de travail, à la suite d'une baisse de la marche des affaires.
Les membres du comité d'entreprise ont proposé à la direction
de répartir les quarante heures de travail hebdomadaire de la
façon suivante : journée de travail de neuf heures, un vendredi
sur deux étant chômé . Cet horaire présenterait les avantages
suivants : suppression du transport par voiture individuelle un
jour par quinzaine ; suppression, ce même jour, du chauffage
de tout l ' établissement, donc économie d'énergie ; une journée
libre par quinzaine dont pourraient disposer les employés.
Compte tenu d ' expériences similaires qui ont été faites récem-
ment en France, il lui demande de bien vouloir préciser quelles
mesures il compte prendre pour rendre possible la semaine de
travail de quatre jours, serait-cc au moins une fois par quinzaine

Commission spéciale.

Constitution d'une commission spéciale chargée d 'examiner
1" Le projet de loi, adopté par le Sénat, portant aménagement

de la fiscalité directe locale un"' 689) ;
2" Le projet de loi, adopté par le Sénat, modifiant le code

des communes et relatif à la dotation globale de fonctionnement
versée par l'Etat aux collectivités locales et à certains de leurs
groupements (n" 706).

1 . Candidatur es proposées par les présidents de groupes.

MM . Alphandery (Edmond) .

	

Mme Goeuriot (Colette).
Aubert (Emmanuel) .

	

MM . Ginoux (Henri).
Aurillac (Michel) .

	

Guichard (Olivier).
Besson (Louis) .

	

Houël (Marcel).
Bonnet (Alain) .

	

Jans (Parfait).
Boyon ( .Jacques) .

	

Madrelle (Philippe).
Charretier (Maurice) .

	

Marette (Jacques).
Chauvet (Augustin) .

	

Maisonnat (Louis).
Cornette (Maurice) .

	

Raymond (Alex).
Denvers (Albert) .

	

Tissandier (Maurice).
Douffiagues (Jacques) .

	

Torre (Henri).
Dubedout (Hubert) .

	

de la Verpillière (Guy).
Dutard (Lucien) .

	

Voilquin (Hubert).
Falala (Jean) .

	

Voisin (André-Georges).
Frelaut (Dominique) .

	

Wagner (Robert).
Gau (Jacques-Antoine).

Candidatures affichées le 22 novembre 1978 à dix-huit heures
quarante-cinq, publiées au Journal officiel (Lois et décrets) du
23 novembre 1978.

La nomination prend effet dès la publication au Journal
officiel.

2 . Candidatures de députés n'appartenant à aucun groupe, sou-
mises à la procédure prévue par l'article 4 (§ 2"-4 à 10) de
l'instruction générale.

M. Hunault (Xavier).

	

1 M. Sergheraert (Maurice).

(Les questions écrites remises à la présidence de l'Assemblée nationale

ainsi que les réponses des ministres aux questions écrites seront distribuées ultérieurement .)

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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